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Projet éducati f 
 

 

 

Ecole chrétienne 
 

Selon les besoins du temps, les communaut®s chr®tiennes ont pris de fa­ons diverses leurs 

responsabilit®s dans l'®ducation des jeunes. Au fondement de l'®cole chr®tienne se trouve l'intuition 

que la formation de l'homme et l'®veil du chr®tien ¨ la foi forment une unit®. Les ®coles chr®tiennes 

d'aujourd'hui continuent cette tradition marqu®e par l'empreinte des divers fondateurs.  

Lôorganisation du Coll¯ge Notre-Dame de Bonne-Esp®rance s'inscrit dans la ligne de l'®cole 

chr®tienne institu®e dans le dioc¯se de Tournai en vue de collaborer ¨ la promotion sociale et 

culturelle ainsi qu'¨ la pr®sentation de la pens®e chr®tienne et de la foi ®vang®lique dans le contexte 

actuel. 

 

!ǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
 

Notre ®cole, entend poursuivre les objectifs g®n®raux du syst¯me ®ducatif, et notamment:  

* Former la personne. 

Notre enseignement vise ¨ ®veiller la personnalit® de chacun aux dimensions de l'humanit® 

qu'elles soient corporelles, intellectuelles, affectives, sociales ou spirituelles avec le souci d'accueillir 

l'enfant ou l'adolescent tel qu'il est. Il esp¯re ainsi l'aider ¨ acc®der ¨ l'exercice responsable de la 

libert®. 
 

 * Former le citoyen.  

Nous entendons ®galement former lô®l¯ve ¨ devenir citoyen de sa r®gion, de son pays, de 

l'Europe et du monde dans une soci®t® d®mocratique fond®e sur le respect des droits de l'homme 

et par cons®quent, consciente des devoirs qui en d®coulent. Dans cette optique, l'®cole aura le 

souci de former ¨ l'esprit critique et positif.  
 

* Former l'acteur de la vie ®conomique.  

Notre ®tablissement aura le souci d'assurer le d®veloppement des aptitudes n®cessaires ¨ 

l'insertion dans une vie ®conomique et professionnelle, ceci dans le but de promouvoir la dignit® de 

l'homme. 
 

* £veiller ¨ la culture.  

Dans un monde qui change, o½ s'entrem°lent convictions et cultures, notre enseignement s'ouvrira 

¨ toutes les dimensions de la culture, de la n¹tre (francophone, humaniste, chr®tienne, sous ses 

aspects pluriformes: pens®e, art, science, technologie), mais aussi de celles de nos concitoyens du 

monde. 
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* £mancipation de l'homme.  

La formation globale de l'homme que nous recherchons doit °tre la source, pour tous, d'une 

®mancipation sociale. Notre enseignement, ¨ travers les comp®tences et les savoirs, par l'ouverture 

aux cultures de l'humanit®, devra viser sans cesse une meilleure compr®hension de l'homme et de 

la soci®t® et d¯s lors d®velopper l'aptitude ¨ se situer et ¨ se prendre en charge librement, dans le 

respect de la dignit® de chacun. 

* Une t©che commune ¨ toute la communaut® scolaire.  

Ces objectifs sont communs ¨ toute la communaut® scolaire : chacun, selon sa responsabilit®, 

concourt au m°me but. Il y apporte ses comp®tences et respecte les comp®tences des autres. Si 

les ®l¯ves sont les acteurs de leur propre formation, les parents sont les premiers ®ducateurs de 

leurs enfants. Les organisateurs, h®ritiers des fondateurs de nos ®tablissements, ont la 

responsabilit® particuli¯re du bien commun et doivent en rendre compte ¨ la soci®t®. La direction 

anime le projet ®ducatif et le projet p®dagogique, les membres du personnel d'enseignement et 

d'®ducation apportent savoir et savoir-faire dans la ma´trise des apprentissages et dans la pratique 

quotidienne de la vie commune. Les membres du personnel administratif et ouvrier contribuent de 

par leur savoir-faire et leur rigueur au bien-°tre et ¨ la bonne marche de lô®tablissement. 

! ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƴƎƛƭŜ 
* Service de l'homme et amour de Dieu.  

En travaillant au bonheur de l'homme et au bien 

de la soci®t®, notre enseignement travaille ¨ 

l'av¯nement du Royaume de Dieu: l'amour de Dieu 

et l'amour du prochain ont partie li®e, ils sont source 

de lib®ration et d'®mancipation pour l'homme. 

 

* Education aux valeurs.  

Notre enseignement, qui a ¨ coeur de 

promouvoir dans sa d®marche ®ducative toutes les 

valeurs qui appartiennent au bien commun de 

l'humanit® (respect de l'autre, confiance dans les 

possibilit®s de chacun, attention aux d®munis, 

solidarit® responsable, int®riorit®, cr®ativit®...), 

veillera ¨ op®rer une authentique symbiose entre 

£vangile et culture humaine. 

 

* Inspiration chr®tienne.  

L'®cole chr®tienne ¨ laquelle nous 

appartenons, entretient vivante la m®moire de 

l'®v®nement fondateur: la vie, la passion, la 

R®surrection de J®sus Christ. Nous croyons que 

cet ®v®nement est capable d'®clairer le sens que 

chacun(e) cherche ¨ donner ¨ son existence, 

personnelle et collective, et qu'il offre ¨ chacun(e) 

la possibilit® d'une "vie" nouvelle (Jean, X, 10). 
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* La t©che au concret.  

Cette t©che s'effectue dans l'activit® m°me d'enseigner, car l¨ o½ se construisent les savoirs et 

les savoir-faire, se forment l'esprit et le sens de la vie. Le cours de religion contribue grandement ¨ 

cette m°me fin car il questionne la vie et est questionn® par elle; dans cette optique ®galement, 

notre institution se doit d'offrir des lieux et des temps de ressourcement, de pri¯re, d'exp®rience 

spirituelle, de c®l®bration et de partage.  

 

* Ouverture et libert®.  

 Les ®l¯ves et les ®tudiants seront invit®s au moins ¨ partager les valeurs qui inspirent notre 

enseignement, cela dans le plus grand respect de la libert® de conscience.  

 

* íuvre de chacun, selon sa situation propre.  

Les membres du personnel de lô®tablissement collaborent au projet selon la t©che de chacun : 

ils ont ¨ cîur de faire vivre dans leurs propos, leurs attitudes, leurs modes de relations, l'esprit qui 

anime ce projet. Si tous ne peuvent partager de l'int®rieur les convictions qui l'inspirent, tous le 

respecteront et accepteront qu'il se d®veloppe. Une ®quipe pastorale anime donc le projet chr®tien 

de notre ®tablissement et veille ̈  garder toujours vivante la m®moire chr®tienne. 

 

±ŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

Le pouvoir organisateur pr®qualifi®, dans la ligne du projet ®ducatif ainsi d®fini, a adh®r® au 

Secr®tariat G®n®ral de l'Enseignement Catholique (SeGEC) comme organe de repr®sentation et de 

coordination. C'est pourquoi, pour mettre en îuvre ce projet ®ducatif, le pouvoir organisateur 

adopte le projet p®dagogique ®labor® par le SeGEC (par l'interm®diaire de la FEDEFOC pour 

l'enseignement fondamental, de la FESEC pour l'enseignement secondaire). En outre, il souligne 

l'importance, pour demain, d'une formation adulte continu®e. L'ensemble des partenaires de la 

communaut® ®ducative veillera ¨ concr®tiser ce projet ®ducatif et le projet p®dagogique dans un 

projet d'®tablissement, selon la population scolaire qu'il accueille et selon son environnement. 
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Projet pédagogique  
 

[ΩŞŎƻƭŜ 
 

L'école, lieu de savoir et d'héritage...  
 

L'®cole est un lieu de vie pour le jeune, mais elle 

l'est sur un mode particulier : celui du rapport au savoir 

et ¨ l'apprentissage. Sans en avoir le monopole, l'®cole 

a pour devoir de lui proposer des connaissances, de 

l'aider ¨ ma´triser des comp®tences, des habilet®s 

intellectuelles et manuelles ainsi que des savoir-°tre 

qui contribueront ¨ relier le jeune ¨ la soci®t®. Elle fera 

ainsi acc®der la g®n®ration montante ¨ une m®moire et 

¨ des r®f®rences collectives, l'®duquant concr¯tement, 

par son organisation quotidienne, ¨ des attitudes 

d®mocratiques, civiques, soucieuses du bien commun. 

En cela, elle collabore, chaque fois que c'est possible, 

avec les familles, premier lieu o½ se transmet une culture et o½ s'apprend le lien social. Cela 

implique, dans l'enseignement catholique, entre autres, la transmission de l'h®ritage culturel 

chr®tien et la proposition de l'Evangile comme ferment de libert® et sens possible de la vie pour 

l'homme engag® dans lôîuvre de cr®ation. 

 

L'école, lieu de sens...  
 

Ces connaissances, ces pratiques et ces attitudes seront plus solidement acquises si elles ont 

®t® construites ou au moins per­ues dans leur contexte et leur histoire et situ®es dans le syst¯me 

dont elles font partie. L'®l¯ve en saisira d'autant mieux la signification et la n®cessit® qu'elles 

proposent des r®ponses ¨ ses questions, qu'elles lui permettent de r®soudre des probl¯mes, 

qu'elles sont articul®es, par des liens coh®rents, ¨ des pratiques ou ¨ des savoirs d®j¨ install®s et 

qu'elles lui donnent finalement de mieux comprendre le monde. 

 

L'école, instrument d'insertion...  
 

Les savoirs et techniques transmis par l'®cole doivent °tre r®guli¯rement actualis®s. Côest 

seulement si elle s'ouvre aux r®alit®s socio-®conomiques et culturelles contemporaines que l'®cole 

pourra prendre en compte le d®sir d'insertion des jeunes dans la vie relationnelle, citoyenne et 

professionnelle. Les techniques nouvelles - notamment de communication -, la pratique ad®quate 

du stage seront mises au service de strat®gies de formation appropri®es aux besoins divers des 

jeunes.  
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Des enseignants 
 

Des enseignants reconnus comme acteurs essentiels  
 

Quel que soit l'angle ¨ partir duquel on envisage le projet p®dagogique que l'®cole secondaire 

catholique se donne, il faut mesurer le r¹le et la place indispensables qu'y prennent les enseignants. 

Rien ne se fait sans les femmes et les hommes qui, chaque jour, rencontrent les jeunes dans leurs 

r®alit®s, aux prises avec leur projet de vie et d'apprentissage. La gravit® de la t©che dit assez que 

les enseignants, les ®ducateurs, les directions sont au sein de l'®cole de r®els acteurs politiques de 

la soci®t®. C'est leur dignit® de se forger une culture du m®tier renouvel®e, participative, en 

intelligence critique avec la soci®t® enti¯re qui doit les reconna´tre et leur faire confiance. 

  

Des enseignants ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ  
 

Cette culture professionnelle peut °tre v®cue dans un sentiment de fiert® et d'appartenance. 

Elle permettra que se d®veloppent en chacun de nouvelles capacit®s d'analyse portant sur les 

changements de sa fonction et sur les d®marches d'apprentissage qu'il met en îuvre. Elle trouvera 

des expressions concr¯tes ¨ travers le projet d'®tablissement. Le m®tier change. Il implique sans 

doute, progressivement, un exercice plus collectif et une place ¨ faire ¨ de nouvelles m®thodes et 

de nouvelles technologies. Il appartient aux enseignants d'en inventer les chemins. Il reste 

cependant que la relation p®dagogique implique un engagement singulier de chaque enseignant. 

La digitalisation et lôinformatisation transforment notre quotidien notre mani¯re de sôinformer et 

dôapprendre. Soucieux de sôadapter ¨ un monde qui change, le coll¯ge et ses enseignants 

participent ¨ un projet num®rique. Les ®l¯ves de 3e, 4e, 5e et 6e secondaire sont concern®s par ce 

projet. Chaque ®l¯ve dispose d®sormais dôun ordinateur portable quôil utilise comme outil 

compl®mentaire ¨ son apprentissage (exp®rience ç Cartable num®rique è). Les objectifs des 

enseignants sont multiples ; une utilisation judicieuse de ce nouvel outil apporte une valeur ajout®e 

¨ leur enseignement. Ce projet ®ducatif permet de former et dôaguerrir les ®l¯ves aux nouvelles 

m®thodes de travail, devenues in®luctables et indispensables dans les ®tudes sup®rieures et le 

monde du travail. 

 

Des enseignants bénéficiant  d'une formation continue et de temps 

d'échanges  
 

La coh®rence, l'existence m°me du projet p®dagogique que les enseignants traduiront en 

actions concr¯tes dans le projet d'®tablissement supposent que se d®veloppe une formation 

continue praticable et que se mettent en place des lieux et des temps de coordination.  
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tƻǳǊ ƭΩŞƭŝǾŜ 
 

Un élève autonome, ŘƛŀƭƻƎǳŀƴǘ Ŝǘ ǎΩexprimant  
 

Dans le processus d'appropriation des comp®tences, 

des savoirs et des techniques, on privil®giera les m®thodes 

qui favorisent l'autonomie de l'®l¯ve, le d®veloppement de 

sa curiosit®, de son d®sir et de sa capacit® d'apprendre 

progressivement par lui-m°me. On visera, de cette mani¯re, 

la construction d'un jugement personnel et conscients. Une 

place centrale sera faite au questionnement qui ®vite tout 

dogmatisme, ¨ la dialectique qui confronte les points de vue, 

¨ la r®solution de probl¯mes. Le jeune ma´trisera d'autant 

mieux son apprentissage que celui-ci aura ®t® le fruit d'un 

dialogue et d'une interaction constante avec autrui : ®quipe 

®ducative et condisciples. La formation comprendra aussi la 

relation aux experts, aux documents, mat®riaux et 

instruments de r®f®rence... On per­oit l'importance que rev°t dans ce cadre la ma´trise de la langue 

d'enseignement, orale et ®crite, comme outil permanent de d®couverte de soi, des autres, du monde 

et comme instrument de communication, de d®veloppement de la pens®e analytique, de 

l'intelligence critique et de l'esprit de synth¯se autant que d'int®gration sociale et de cr®ativit®. Dans 

cette conception de l'apprentissage, la dimension affective ne peut °tre n®glig®e, pas plus que le 

r¹le du d®sir, de l'®motion, des empathies. La part faite ¨ l'int®riorit® et ¨ la sensibilit® esth®tique et, 

¨ partir d'elles, une large ouverture ¨ la dimension du bien et du beau et aux voies de l'expression 

artistique ne pourront qu'approfondir la conception globale que lô®l¯ve se fera de l'humain. 

 

Un élève reconnu dans sa différence et soutenu dans son projet de 

réussite...  
 

Cette approche de l'apprentissage engage ¨ prendre en consid®ration la diff®rence des acquis, 

des motivations, des rythmes, des milieux socio-culturels. Il n'y a ni voie unique ni syst¯me-miracle. 

La bonne m®thode est plurielle : c'est elle qui fait progresser et r®ussir, qui respecte la personnalit® 

de l'®l¯ve et de lôenseignant, sans n®gliger pour autant les efforts de standardisation des objectifs 

et des comp®tences ®valuables au terme du degr® ou des ®tudes secondaires. 
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Un élève orienté dans le respect de ses aptitudes et des exigences de 

la société...  
 

Cette standardisation ®quilibre et compl¯te la diff®renciation des moyens d'apprentissage. Elle 

met pratiquement l'®cole et ses diff®rents acteurs - enseignants et apprenants solidaires - devant 

une obligation de r®sultats. L'effort de d®mocratisation des ®tudes, qui a d®j¨ permis l'acc¯s des 

®tudes secondaires ¨ l'ensemble de la population, doit viser l'id®al d'une vraie r®ussite de chacun, 

dans toutes les dimensions de sa personne. Cette vis®e f®conde situe l'ensemble de la scolarit® 

obligatoire dans une perspective qui favorise l'orientation de l'®l¯ve et la maturation de son projet 

personnel, plut¹t que dans une perspective de s®lection par l'®chec. Doter chaque ®l¯ve des 

comp®tences et des savoirs n®cessaires ¨ la poursuite de son projet, exiger de chacun son 

maximum d'excellence, favoriser l'®galit® des chances en assurant ¨ certains un surcro´t d'attention 

et de moyens, ¨ d'autres, en revanche, des performances ¨ leur mesure et, ¨ tous, des d®fis, c'est 

dans cette vision d®mocratique que l'®cole visera l'®galit® des r®sultats. Dans cet ordre de 

pr®occupation, une attention particuli¯re sera apport®e aux vrais "d®munis ®conomiques" et, sans 

brader, aux difficult®s qui peuvent perturber leur relation ¨ la culture scolaire et aux savoirs.  

La société 
 

Une société solidaire...  
 

Cette tension vers l'obligation de r®sultats, qui vise l'exhaussement du niveau de culture et de 

comp®tence de l'ensemble de la population, exige un climat de coop®ration et de solidarit®, initiation 

¨ la vie en soci®t®. Elle implique la conviction que tous peuvent r®ussir, et en m°me temps que rien 

ne s'obtient sans effort. Elle demande l'entraide et la coop®ration. Faire l'exp®rience de l'int®r°t 

commun dans l'apprentissage peut entra´ner une valorisation du travail en ®quipe o½ une r®ussite 

partag®e transcende rivalit®s et concurrences. 
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Une société qui valorise...  
 

L¨ aussi le respect des diff®rences, l'®coute, la mise en valeur de la vari®t® des talents, la 

patience, la constance devant la diversit® des maturations intellectuelles et affectives seront les 

gages du succ¯s. L'®chec lui-m°me, s'il devait avoir lieu, pourrait avoir un sens ¨ condition d'°tre 

compris par le jeune, d'°tre accompagn® et surtout "positiv®". 

 

Une société de citoyens...  
 

Ces pratiques, v®cues dans la difficult® bien r®elle de publics de plus en plus h®t®rog¯nes, 

appellent n®cessairement au cîur m°me de la classe et de l'®cole, con­ues comme un lieu de 

construction active de soi et de socialisation, des r¯gles de vie en commun, une habitude du respect 

r®ciproque, le refus de la violence et une progressive int®riorisation de la loi. Les r¯gles de vie qui 

traduisent celle-ci dans la vie scolaire quotidienne doivent °tre claires, coh®rentes, connues de tous, 

partag®es et respect®es par tous. Elles impliquent, si n®cessaire, sanctions et arbitrages. Chaque 

jeune fera ainsi, dans l'exp®rience collective, son apprentissage de la citoyennet® adulte. Respect 

de soi et respect d'autrui s'articulent en pratiques citoyennes, lorsqu'on apprend ensemble. R¯gles 

de vie communes et apprentissage collectif trouveront d'autant mieux leur ®quilibre qu'on y aura fait 

place au corps, au sport, ¨ la gestion du stress, ̈  l'®ducation ¨ la sant® et donc au bien-°tre. 
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tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Des jeunes prêts pour les défis du XXI e siècle et soucieux 

ŘΩƛƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ 

 

 

 

Introduction   
 

Notre Projet dô®tablissement exprime notre volont® collective de r®aliser plusieurs actions 

prioritaires par et pour notre communaut® ®ducative. Dans cette optique, il rejoint les buts poursuivis 

par notre contrat dôobjectifs.  

  

Animation pastorale  
 

Action 1 :  Encourager, renforcer le travail de l'®quipe d'animation pastorale.  

En invitant ®l¯ves, enseignants ¨ participer aux diff®rentes activit®s propos®es par lô®quipe 

(Accompagner les retraites, intervenir lors des gestes solidaires, participer ¨ la mise en place des 

temps dôint®riorit®é). En int®grant le projet de la Pastorale au Contrat dôobjectifs, le faisant ainsi 

int®grer au m°me titre que les autres projets ¨ la vie de notre ®cole.  

Action 2 :  Multiplier les moments dôint®riorit®.  

Planifier des moments de r®flexion, de pri¯re ou de culture religieuse au travers de 

collaborations diverses ( ®quipe de la basilique et du chasha, liens ¨ la maison dioc®saine, 

organisation de temps en dehors de lô®coleé) 

 

Pédagogie 
 

Action 1 : £laborer le plan de formation de la communaut® ®ducative (®ducateurs, 

professeurs, directeurs).  

En donnant les moyens ¨ la communaut® ®ducative ( en temps et en aide externe) de d®finir 

les besoins prioritaires et de pr®parer les formations ¨ lôint®rieur de lô®cole.  

 

Action 2 : Mettre en place une ®valuation continue des savoirs et comp®tences.  

 

En int®grant davantage des ®preuves dô®valuation formative. En syst®matisant la p®dagogie 

par comp®tences et en faisant rapport des comp®tences atteintes et non atteintes aux ®l¯ves et aux 

parents. En organisant des conseils de classe sur base de ces rapports.  
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Action 3 : Viser la r®ussite de chacun en promouvant une rem®diation ¨ tous 

niveaux.  

 

En offrant aux ®l¯ves en difficult® une aide individualis®e qui soit une r®ponse aux besoins 

exprim®s. De plus, les ®l¯ves pr®sentant un trouble peuvent b®n®ficier dôam®nagements 

raisonnables sp®cifiques ( avec bilan ¨ lôappui). 

  

Action 4 : Renforcer l'aide ¨ l'®l¯ve dans l'organisation de son travail, dans la 

recherche de documentation, dans la r®alisation de ses travaux, dans son orientation.  

 

En privil®giant les contacts avec le professeur titulaire et les responsables du CPMS.  

En encourageant lôexploitation dôoutils p®dagogiques. 

En suscitant et en encourageant tous les projets p®dagogiques.  

En favorisant, en partenariat avec les familles, lôacc¯s aux informations sur les orientations dô®tudes. 

En suivant pas ¨ pas les ®l¯ves de 6e dans la r®alisation de leur TFE (travail de fin dô®tudes) . 

 

Action 5 : Motiver les ®l¯ves pour les langues vivantes.  

 

En privil®giant l'oral durant les cours. En organisant des ®changes linguistiques, notamment via 

courriers, courriels, webcams avec des ®tudiants dôune autre communaut®. En organisant des 

voyages dans les pays (r®gions) de la langue cible. En proposant des activit®s culturelles (th®©tre, 

films) en langues ®trang¯res. En informant les ®l¯ves sur les diff®rentes possibilit®s de s®jours 

linguistiques.  

 

Action 6 : Motiver les ®l¯ves pour les sciences.  

 

En faisant d®couvrir, par des visites d'expositions, des participations ¨ des exp®riences de 

laboratoire et des conf®rences, les multiples applications des sciences. En formant les enseignants 

aux nouvelles m®thodes d'apprentissage (informatique, vid®o, jeux ...). En investissant 

r®guli¯rement dans le mat®riel dôexp®rimentation et lô®quipement des locaux de sciences. En 

donnant la possibilit® aux ®l¯ves du 1er degr® dôacc®der ¨ lôoutil exp®rimental (local et mat®riel) afin 

de d®velopper chez eux la d®marche scientifique.  

 

Action 7 : Sensibiliser aux probl¯mes de l'environnement.  

 

En syst®matisant les campagnes en faveur de la sauvegarde de l'environnement, de la propret® 

des locaux et du respect du mat®riel. En impliquant chaque classe dans des actions de nettoyage 

et de tri des d®chets. En luttant contre toute forme de gaspillage, notamment en mati¯re d'®nergie  
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Action 8 : Exploiter les richesses de lôenvironnement et du cadre culturel de 

lô®cole: lôabbaye, le moulin, lô®tang, les marais, la flore, la piste dôathl®tisme, les terrains de 

sportsé  

 

En organisant un maximum d'activit®s scolaires sur le site.  

 

 

Action 9 : Proposer un internat accueillant.  

 

En maintenant le meilleur encadrement et en assurant une guidance diversifi®e le soir. En 

entretenant les chambres et le mat®riel au moment opportun. En am®nageant des espaces et des 

moments de d®tente pour nos ®l¯ves. 

 

Action 10 : Cr®er des synergies entre la 6e primaire et la 1e secondaire.  

 

En organisant dans le courant de lôann®e, une visite de lô®tablissement, une rencontre avec les 

personnes ressources et des initiations aux pratiques du secondaire.  

 

Culture et loisirs  
 

Action 1  Organiser des sorties bien cibl®es, en rapport avec les cours ou 

lôactualit® culturelle.  

 

Action 2  Renforcer l'image de "Bonne-Esp®rance, centre culturel".  

 

En continuant ¨ promouvoir les projets culturels (th®©tre, musique, expositions, conf®rencesé). 

 

Action 3  Organiser les loisirs durant le temps de midi.  

 

En suscitant les initiatives d'®l¯ves dans l'organisation de comp®titions sportives (foot, volleyball, 

badminton, ®checs ...), dôactivit®s culturelles ou de loisirs (th®©tre, musique, cin®maé). 
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Education à la vie  
 

Action 1  Aider les ®l¯ves ¨ devenir acteurs de leur sant®.  

 

En sensibilisant, dans le cadre des cours ou de discussions, aux probl¯mes li®s au tabagisme, ¨ 

l'alcoolisme, ¨ la toxicomanie.  

En favorisant lôacquisition de bonnes habitudes alimentaires.  

 

Action 2  Inculquer aux ®l¯ves le respect de lôautre, de ses id®es, de son travail.  

 

En organisant discussions et actions concr¯tes pour corriger certains d®rapages, ou mieux, pour 

pr®venir les pr®venir.  

En organisant des activit®s dans le cadre dôune ®ducation ¨ la vie affective et sexuelle, au respect 

de soi et des autres, en collaboration avec le Service PSE de Jolimont, le CPMS libre et le centre 

de planning familial de Binche.  

 

Action 3  Encourager le projet de ç citoyennet® responsable è.  

 

En d®veloppant la repr®sentation des ®l¯ves au sein dôorganes de concertation (notamment le 

Conseil de participation et le Conseil des ®l¯ves).  

En organisant des rencontres avec des femmes et des hommes engag®s pour discuter des grands 

d®fis ¨ relever dans notre soci®t®.  

En sensibilisant les ®l¯ves ¨ la cause ®cologique. 

En proposant une exp®rience professionnelle lors de stage. 
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tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ tƭŀƴ 

LƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ  
 

 

Le r¹le du premier degr® commun, tel quôil a ®t® d®fini en 2006 et confort® dans le d®cret vot® 

le 10 avril 2014, est de mener tous les ®l¯ves vers la ma´trise des socles de comp®tences ¨ 14 ans, 

en deux ann®es au-del¨ du CEB, exceptionnellement en trois.  

Le coll¯ge de Bonne-Esp®rance adh¯re ¨ cette philosophie et met en place des mesures 

permettant de trouver du sens et de g®n®rer des effets positifs en sôinscrivant dans le postulat de 

lô®ducabilit® de tous dans le giron ®mancipateur dôune formation humaniste. Dans le P.A.C. (Plan 

dôActions Collectives), le coll¯ge ®bauche les pratiques et actions, tant p®dagogiques que 

didactiques, mises en place sur le terrain et qui permettront aux ®l¯ves, et plus particuli¯rement aux 

®l¯ves en difficult®, dôatteindre au mieux les comp®tences exig®es pour le CE1D.  

Tout ®l¯ve du premier degr® en faiblesse r®currente dans une ou plusieurs branches se voit 

octroyer un P.I.A. (Plan individualis® dôApprentissage) destin® ¨ baliser un parcours cibl® sur les 

difficult®s sp®cifiques. Le PIA mentionne les moments o½ lô®l¯ve sera ç coach® è pour combler ses 

lacunes. Dans la pratique, lô®l¯ve pourra °tre suivi lors des ®tudes ç PIA è, voire exceptionnellement 

¨ tout autre moment de la journ®e. £manant du conseil de classe, la d®marche du P.I.A. se base 

sur des observations, des constats de difficult® quôil convient de d®passer, et sur les ressources de 

lô®l¯ve. En outre, le P.I.A. ®num¯re clairement les actions mises en place et est clairement diffus® 

tant aux parents quôaux ®l¯ves. Le P.I.A. englobera aussi les objectifs particuliers que lô®l¯ve devra 

atteindre durant une p®riode d®termin®e ainsi que les t©ches pr®cises quôil devra r®aliser pour aider 

¨ sa remise ¨ niveau.  

Le P.I.A. est toujours dôactualit® tant que lô®l¯ve ®prouve des difficult®s. Toutefois, d¯s que les 

lacunes sont combl®es, lô®l¯ve reprend le cours normal de sa scolarit® et son plan devient caduc. 

En fin de premi¯re, tout comme en d®but de deuxi¯me commune, le conseil de classe pointe 

les ®l¯ves qui devront °tre suivis par un P.I.A. et cible les difficult®s en r®alisant un rapport d®taill® 

des comp®tences acquises, non acquises ou partiellement acquises, et ce dans toutes les 

branches.  

Pour les ®l¯ves de fin de deuxi¯me commune qui ne peuvent se voir octroyer le CE1D, le conseil 

de classe, dans sa d®lib®ration de juin ou de septembre, oriente vers une deuxi¯me ann®e 

suppl®mentaire appel®e la 2S. ê nouveau, il r®alise un rapport d®taill® des comp®tences acquises, 

non acquises ou partiellement acquises pour tous les cours. Sur base de ce rapport, un P.I.A. sera 

mis sur pied pour suivre le plus efficacement possible les ®l¯ves de 2S. Outre les 28 heures de 

formation commune, lô®l¯ve de 2S se verra proposer des activit®s de rem®diation, de m®thodologie 

ou encore du coaching scolaire (...) pour une p®riode de quatre heures par semaine.  
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Plan de pilotage  et Contrat 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
 

 

 

Introduction  
 

Le Pacte pour un Enseignement dôExcellence a ®t® d®cr®t® en F®d®ration Wallonie Bruxelles et 

chaque ®tablissement est tenu de mener une r®flexion afin dôam®liorer le fonctionnement de son 

®cole.  

Cette large r®flexion appuy®e sur des enqu°tes aupr¯s des diff®rents acteurs de lô®cole et sur 

des indicateurs de la F®d®ration Wallonie Bruxelles am¯ne chaque ®tablissement ¨ construire son 

ç Plan de Pilotage è pour les 6 ann®es ¨ venir. Ainsi, apr¯s un travail en profondeur effectu® par 

lô®quipe ®ducative deux objectifs de travail d®clin®s en plusieurs strat®gies subdivis®es en actions 

ont ®t® d®finis.  

Les objectifs fix®s par lôautorit® publique visant ¨ am®liorer les savoirs et comp®tences, lô®quit®, 

la progression des ®l¯ves et leur ®panouissement personnel via notre Plan de pilotage, sont d®j¨ 

pr®sents dans notre Projet dô®tablissement, de m°me que les notions concr¯tes de citoyennet® 

responsable, dôam®nagements raisonnables, de sensibilisation ¨ lôenvironnement et ¨ la culture, de 

synergies entre niveaux dôenseignements, de lutte contre le d®crochage scolaire et contre les 

discriminations et violencesé Notre Plan de pilotage exprime donc notre volont® collective de 

r®aliser des actions prioritaires par et pour notre communaut® ®ducative. Dans cette optique, il 

rejoint les buts poursuivis par notre Projet dô®tablissement. 

Notre Plan de Pilotage a ®t® accept® par notre DCO (D®l®gu® aux Contrats dôObjectifs) et notre 

DZ (D®l®gu®e de Zone), qui lôont de facto transform® en Contrat dôobjectifs. Notre ®cole est charg®e 

ces prochaines ann®es de transformer les intentions, souhaits, projets, objectifsé contenus dans 

le Plan de Pilotage en actions qui seront r®guli¯rement ®valu®es. 

 

Objectif spécifique 1 : ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ōƛŜƴ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

STRAT£GIE 1 Favoriser la bienveillance et les relations entre les ®l¯ves  

 

STRAT£GIE 2 Pr®server l'environnement et diminuer l'empreinte ®nerg®tique de l'®cole  

 

STRAT£GIE 3 Am®liorer l'accueil et le soutien aux nouveaux enseignants et 

int®rimaires  
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Objectif spécifique 2  : améliorer les résultats des élèves  
  

STRAT£GIE 1 Am®liorer la continuit® des apprentissages en termes de contenus  

 

STRAT£GIE 2 Diff®rencier les pratiques pour mieux r®pondre aux difficult®s des ®l¯ves  

 

STRAT£GIE 3 Intervenir sp®cifiquement l¨ o½ nos ®l¯ves ont des faiblesses r®currentes  
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wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
 

 

 

 

 

 

Introduction   
 

Pour remplir sa mission, l'®cole doit organiser les conditions de la vie en commun. Outre les 

textes l®gaux qui r®gissent l'organisation de l'enseignement, ce pr®sent r¯glement reprend les lois 

fondamentales qui r¯glent les relations entre les personnes et la vie en soci®t® et permettent ¨ 

chacun de se situer. Ces r¯gles sont ¨ mettre en r®sonance avec les projets ®ducatif et p®dagogique 

de l'®tablissement. 

 

Ce texte informe sur:  

1. les informations et obligations administratives  

2. l'horaire  

3. la r¯gle de vie  

4. les sanctions 

 

Informations et obligations administratives   
 

Informations administratives  
  

Lôenseignement au Coll¯ge Notre-Dame de Bonne-Esp®rance est organis® par lô: 

ASBL Coll¯ge-Notre Dame de Bonne-Esp®rance 

Rue Gr®goire Jurion, 22 

7120 Vellereille-les-Brayeux 

 

Le pouvoir organisateur est constitu® du conseil dôadministration de lôASBL dont la pr®sidence 

est exerc®e par M. Henri Delporte. 

  

Le pouvoir organisateur d®clare que lô®cole appartient ¨ lôenseignement confessionnel 

catholique. Il sôengage ¨ lô®gard des parents ¨ enseigner et ¨ ®duquer les ®l¯ves en faisant 

r®f®rence ¨ J®sus-Christ et aux valeurs de lô£vangile. Il soutient et met en îuvre le projet global de 

lôEnseignement Catholique.  

  



 20 

Obligations administratives   
Lôinscription ¨ Bonne-Esp®rance  

  

1. Toute demande d'inscription d'un ®l¯ve ®mane des parents, de la personne l®galement 

responsable ou de l'®l¯ve lui-m°me s'il est majeur. 

 

2. La demande d'inscription est introduite aupr¯s de la direction de l'®tablissement au plus tard 

le premier jour de la rentr®e au mois dôao¾t.  

  

3. Pour des raisons exceptionnelles et motiv®es, soumises ¨ lôappr®ciation du Pr®sident du 

Coll¯ge, l'inscription peut °tre prise toute lôann®e. 

 

4. Avant l'inscription, l'®l¯ve et ses parents ont pu prendre connaissance des documents 

suivants :  

- le projet ®ducatif et le projet p®dagogique du Pouvoir Organisateur;  

- le projet d'®tablissement, le P.A.C (Plan dôActions Collectives). et le P.I.A. (Plan 

Individualis® dôApprentissage);  

- le r¯glement des ®tudes;  

- le pr®sent r¯glement d'ordre int®rieur;  

- le document relatif ¨ la gratuit®. 

5. Par l'inscription de l'®l¯ve dans l'®tablissement, les parents et l'®l¯ve en acceptent le projet 

®ducatif, le projet p®dagogique, le projet d'®tablissement, le r¯glement des ®tudes et le 

r¯glement d'ordre int®rieur. Dans le cas dôun comportement marquant le refus dôadh®rer aux 

diff®rents projets et r¯glements pr®cit®s, le Pouvoir Organisateur se r®serve le droit de 

refuser la r®inscription de lô®l¯ve, lôann®e scolaire suivante et cela, dans le respect de la 

proc®dure l®gale pr®vue aux articles 1.7.7-1, al.2 et 1.7.9-4 et suivants du Codex. 

 

6. Nul n'est admis comme ®l¯ve r®gulier, s'il ne satisfait aux conditions fix®es par les 

dispositions l®gales, d®cr®tales, r®glementaires fix®es en la mati¯re. 

 

7. L'®l¯ve n'acquiert la qualit® d'®l¯ve r®guli¯rement inscrit dans l'®tablissement que lorsque 

son dossier administratif est complet et qu'il s'est acquitt®, s'il ®chet, du droit d'inscription 

sp®cifique pour certains ®l¯ves et ®tudiants ®trangers, dont le montant est fix® conform®ment 

aux dispositions l®gales, d®cr®tales et r®glementaires en la mati¯re. 

 

8. ê lôexception des premi¯res, les inscriptions peuvent °tre cl¹tur®es avant le premier jour de 

la rentr®e au mois dôao¾t, par manque de place. 

 

9. Les inscriptions en premi¯re secondaire sont r®alis®es via le formulaire unique dôinscription 

remis aux parents des enfants de sixi¯me primaire. 

 

10. L'®l¯ve inscrit r®guli¯rement le demeure, d'ann®e en ann®e, jusqu'¨ la fin de sa scolarit® 

(les parents  ou lô®l¯ve majeur sont tenus de le confirmer, fin mai, via le formulaire de choix 

dôoption) sauf:  
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 - lorsque l'exclusion de l'®l¯ve est prononc®e, dans le respect des proc®dures 

l®gales, au plus tard le 5 septembre;  

 - lorsque les parents ont fait part, dans un courrier au Pr®sident du Coll¯ge, de leur 

d®cision de retirer l'enfant de l'®tablissement;  

 - lorsque l'®l¯ve n'est pas pr®sent ¨ la rentr®e scolaire, sans justification aucune. 

 

11. Le Pouvoir Organisateur se r®serve le droit de refuser lôinscription dôun ®l¯ve majeur qui a 

®t® exclu d®finitivement dôun ®tablissement alors quôil ®tait majeur. 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƭŜ 
 

12. Le changement dô®tablissement est autoris® pendant toute la scolarit® de lô®l¯ve dans le 

respect de la notion dô®l¯ve r®gulier. Toute demande de changement ®mane des parents, de 

la personne l®galement ou de lô®l¯ve lui-m°me sôil est majeur. 

13. Un ®l¯ve du premier degr® peut syst®matiquement changer dô®tablissement scolaire jusquôau 

30 septembre sauf sôil ®tait d®j¨ inscrit dans le premier degr® lôann®e scolaire pr®c®dente. 

Dans ce dernier cas, toute demande de changement dô®tablissement, m°me formul®e avant 

le 30 septembre, se fera via le formulaire pr®vu ¨ cet effet et n®cessitera de correspondre 

aux motifs ®nonc®s ci-apr¯s : 

¶ Le changement de domicile ; 

¶ La s®paration des parents entrainant un changement du lieu dôh®bergement de lô®l¯ve ; 

¶ Le changement r®pondant ¨ une mesure de placement prise par un magistrat ou par un 

organisme agr®® en ex®cution de la loi du 8 avril 1965 relative ¨ la protection de la 

jeunesse ou r®pondant ¨ une mesure dôaide prise dans le cadre du d®cret du 4 mars 1991 

relatif ¨ lôaide ¨ la jeunesse ; 

¶ Le passage dôun ®l¯ve dôun ®tablissement ¨ r®gime dôexternat vers un internat et vice 

versa ; 

¶ La suppression de la cantine scolaire, dôun service de transport gratuit ou non, ou des 

garderies du matin et/ou du soir, si lô®l¯ve b®n®ficiait de lôun de ces services et si le nouvel 

®tablissement lui offre ledit service ; 

¶ Lôaccueil de lô®l¯ve, ¨ lôinitiative des parents, dans une autre famille ou dans un centre, 

pour raison de maladie, de voyage ou de s®paration des parents ; 

¶ Lôimpossibilit® pour la personne qui assurait effectivement et seule lôh®bergement de 

lô®l¯ve de le maintenir dans lô®tablissement choisi au d®part, en raison de lôacceptation ou 

de la perte dôun emploi (une attestation de lôemployeur doit °tre jointe ¨ la demande de 

changement dô®tablissement) ; 

¶ Lôexclusion d®finitive de lô®l¯ve ; 

¶ En cas de force majeure ou de n®cessit® absolue et dans lôint®r°t de lôenfant. On entend 

notamment par n®cessit® absolue, les cas o½ lô®l¯ve se trouve dans une situation de 

difficult®s psychologiques ou p®dagogiques telles quôun changement dô®tablissement 

sôav¯re n®cessaire. Dans ce cas, le chef dô®tablissement a un pouvoir dôappr®ciation 

quant ¨ lôopportunit® du changement. En cas dôavis d®favorable de sa part quant ¨ cette 

demande, une proc®dure de recours est pr®vue ; 

 

14. Lorsquôun changement dô®tablissement est autoris® pour un ®l¯ve, lôautorisation peut aussi 
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valoir pour ses fr¯re(s) et sîur(s) ou pour tout autre mineur vivant sous le m°me toit. 

 

Les absences, retards et certificats  
15. L'®l¯ve assiste aux cours et participe 

aux activit®s p®dagogiques organis®es par 

l'®quipe ®ducative ou l'®cole. 

  

16. L'®l¯ve est tenu de participer ¨ tous les 

cours (y compris la natation et l'®ducation 

physique). Toute dispense ®ventuelle ne peut 

°tre accord®e que par le Pr®sident du Coll¯ge 

ou son d®l®gu® apr¯s demande d¾ment 

justifi®e. Pour les cours de natation et 

d'®ducation physique, un certificat m®dical sera 

exig® pour toutes absences r®p®t®es et/ou 

prolong®es. 

 

17. Toute absence non justifi®e est notifi®e aux parents ou ¨ lô®l¯ve majeur, au plus tard ¨ la fin 

de la semaine pendant laquelle elle a pris cours. 

 

18. Au plus tard ¨ partir de la neuvi¯me demi-journ®e dôabsence injustifi®e, le/la Pr®sident(e) ou 

son d®l®gu® convoque lô®l¯ve et ses parents par courrier recommand® avec accus® de 

r®ception. Attention : une absence injustifi®e ¨ une p®riode de cours ou plus ®quivaut 

¨ une demi-journ®e dôabsence injustifi®e. ê d®faut de pr®sentation, le chef 

dô®tablissement d®l¯gue au domicile ou au lieu de r®sidence de lô®l¯ve un membre du 

personnel auxiliaire dô®ducation ou, le cas ®ch®ant, un m®diateur attach® ¨ lô®tablissement 

ou, en accord avec le directeur du centre PMS, un membre du personnel de ce centre. Celui-

ci ®tablit un rapport de visite ¨ lôattention du chef dô®tablissement. 

  

19. A partir du 2e degr® de l'enseignement secondaire, toute absence injustifi®e de plus de 20 

demi-journ®es sur une ann®e scolaire entra´ne la perte de la qualit® d'®l¯ve r®gulier, et par 

cons®quent la perte du droit ¨ la sanction des ®tudes, sauf d®rogation accord®e par le 

Ministre en raison de circonstances exceptionnelles. 

 

20. ê partir de 9 demi-journ®es d'absence injustifi®e pendant une ann®e scolaire, l'®l¯ve mineur 

soumis ¨ l'obligation scolaire est signal®, par le chef d'®tablissement, ¨ la Direction G®n®rale 

de lôEnseignement Obligatoire, plus particuli¯rement au Service du Droit ¨ lôinstruction.  

 

21. L'®l¯ve majeur qui compte au cours d'une m°me ann®e scolaire plus de 20 demi-journ®es 

d'absence injustifi®e peut-°tre exclu d®finitivement de lô®tablissement et, de toute fa­on, se 

voit perdre sa qualit® dô®l¯ve r®gulier.  

 

22.  Toute absence doit °tre justifi®e. Les seuls motifs d'absence l®gitimes sont les suivants :  

¶ l'indisposition ou la maladie de l'®l¯ve couverte par un certificat,  
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¶ la convocation par une autorit® publique,  

¶ le d®c¯s d'un parent ou d'un alli® de l'®l¯ve jusqu'au 4e degr®,  

¶ la participation des ®l¯ves ¨ des stages, comp®titions, ®v¯nements reconnus par la 

f®d®ration Wallonie-Bruxelles. Dans ce cas, la dur®e dôabsence doit °tre annonc®e au 

chef dô®tablissement au plus tard une semaine avant, 

¶ un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles appr®ci®es par le 

Pr®sident ou son d®l®gu®. 

 

Toute absence pour d'autres motifs sera consid®r®e comme non justifi®e. 

 

23. Les absences justifi®es par les parents ou par lô®l¯ve majeur et appr®ci®es par la direction 

ou son d®l®gu® ne pourront exc®der 16 demi-jours. Seules les absences couvertes par une 

autorit® m®dicale ou publique seront consid®r®es comme justifi®es. Ainsi seront consid®r®es 

comme non justifi®es les absences pour convenance personnelle (permis de conduire, f°tes 

ne figurant pas au calendrier fix® par la Communaut® Wallonie-Bruxelles, anticipation ou 

prolongation des cong®s officiels...). 

 

24. Toute dispense de fr®quentation dôune partie de la journ®e fera l'objet d'une demande 

pr®alable ®crite des parents aupr¯s du Pr®fet dô®ducation ou de lô®ducateur de r®f®rence 

(lô®ducateur responsable dôune ann®e ou dôun degr®). L'®l¯ve, sôil est dispens®, en avertit le 

professeur int®ress®. 

 

25. Les absences qui d®passent trois jours seront justifi®es par un certificat m®dical.  

 

26. En cas d'absence, l'®l¯ve va pr®senter, d¯s son retour, un certificat m®dical ou un billet 

justificatif chez le Pr®fet dô®ducation ou lô®ducateur de r®f®rence. 

L'®l¯ve qui arrive en retard va s'expliquer ¨ son arriv®e chez le 

Pr®fet dô®ducation ou lô®ducateur. En cas de retards r®p®t®s, 

lô®cole se verra contrainte de mettre lô®l¯ve concern® en 

retenue.  

 

27. Il en informe le professeur et il lui pr®sente son journal de 

classe avec le mot dôadmission. 

 

28. Si un certificat m®dical accorde ¨ un ®l¯ve une dispense du cours 

dô®ducation physique, celle-ci ne peut concerner les aspects cognitifs et sociaux fix®s dans 

les socles de comp®tence. Les professeurs dô®ducation physique ont le droit de confier aux 

®l¯ves dispens®s du cours pour raison m®dicale des t©ches compatibles avec leur situation 

de sant®, telles que des t©ches dôobservation, dôanalyse ou de synth¯se. 
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Le journal de classe (ou carnet de bord) et les 

documents scolaires 
 

30. L'®l¯ve doit tenir un journal de classe en 1e-2e ou un carnet de bord en 3e-4e-5e-6e, selon 

les dispositions l®gales. Il constitue un moyen de correspondance entre lô®tablissement et 

les parents. Les communications concernant les retards, les cong®s et le comportement y 

seront inscrites. Lô®l¯ve doit toujours avoir ce document avec lui. Si, sans raison valable, il 

ne peut le fournir lors de toute demande, une sanction pouvant aller jusquô¨ la retenue peut 

°tre donn®e. 

 

31. Au 1er degr®, sous la conduite des professeurs, les ®l¯ves mentionnent dans leur journal de 

classe, de fa­on succincte, mais compl¯te, d'une 

part l'objet de chaque cours et d'autre part les 

t©ches qui leur sont impos®es ainsi que le 

mat®riel n®cessaire aux prochains cours. Dans 

les autres degr®s, lôenseignant compl¯te le 

journal de classe en ligne sur lôapplication 

Cabanga (www.app.cabanga.be) en y 

mentionnant ®galement lôobjet de chaque cours 

ainsi que les t©ches ou ®valuations impos®es. ê 

charge pour lô®l¯ve de compl®ter son carnet de 

bord avec les diff®rents travaux afin de planifier son travail. Le journal de classe ou carnet de 

bord mentionne ®galement l'horaire des cours et des activit®s p®dagogiques et 

parascolaires. 

 

32. Le journal de classe est le t®moin de la r®gularit® de la scolarit®. Il doit donc °tre complet. 

Avec les copies des ®valuations et des examens, il sera archiv® au Coll¯ge pour °tre 

®ventuellement pr®sent® au Service dôInspection charg® de contr¹ler le niveau des ®tudes. 

Il sera soign® (®crit ¨ lôencre, sans dessins, photos ni inscriptions) et recouvert dôun film en 

plastique transparent pour prot®ger la couverture. 
 

33. En outre, le Service dôInspection doit pouvoir constater que le programme des cours a 

effectivement ®t® suivi et que l'®l¯ve a r®ellement poursuivi ses ®tudes avec fruit. Les pi¯ces 

justificatives n®cessaires ¨ l'exercice du contr¹le doivent °tre conserv®es par l'®l¯ve et ses 

parents avec le plus grand soin : en particulier, les cahiers, les travaux ®crits, tels que les 

interrogations, devoirs, compositions et exercices r®alis®s au Coll¯ge ou ¨ domicile. 

  

Les obligations pour les parents  
 

34. Veiller ¨ ce que le jeune fr®quente r®guli¯rement et assid¾ment l'®tablissement. Tout 

manquement ¨ ces obligations est passible de sanctions p®nales. 

 

35. Exercer un contr¹le, en v®rifiant le journal de classe r®guli¯rement et en r®pondant aux 

convocations de l'®tablissement.  

http://www.app.cabanga.be/
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36. Payer les frais scolaires. Par le seul fait de la fr®quentation scolaire de l'®tablissement par 

l'®l¯ve, celui-ci, s'il est majeur, ses parents, s'il est mineur, s'engagent ¨ s'acquitter des frais 

scolaires assum®s par l'®tablissement au profit des ®l¯ves et dont le montant peut °tre 

r®clam® par l'®tablissement dans le respect des dispositions d®cr®tales en la mati¯re (voir 

conditions financi¯res).  

 

37. Signaler imm®diatement au secr®tariat tout changement d'adresse ou de num®ro de 

t®l®phone (gsm) intervenant dans le courant de l'ann®e scolaire.  

 

Les assurances 
 

38. Tout accident, quelle qu'en soit la nature, dont est victime un ®l¯ve dans le cadre de l'activit® 

scolaire, doit °tre signal® aupr¯s de lô®ducateur de r®f®rence.  

 

39. Le Pouvoir Organisateur a souscrit des polices collectives d'assurances scolaires qui 

comportent deux volets : l'assurance responsabilit® civile et l'assurance couvrant les 

accidents corporels survenus ¨ lôassur®.  

 

40. L'assurance couvre les accidents qui peuvent survenir dans le cadre des activit®s scolaires 

et parascolaires organis®es par le Coll¯ge.  

 

41. Pour pouvoir b®n®ficier de cette assurance en cas d'accident, il faut qu'une d®claration 

d'accident soit remplie dans les deux jours qui suivent celui-ci. Le formulaire nÁ1 "D®claration 

de sinistre" sera rempli par lô®ducateur de r®f®rence. 

 

42. Le formulaire nÁ2 intitul® "Certificat m®dical" remis lors de la r®daction du premier document 

devra °tre rempli par le m®decin qui a soign® l'accident®. Le document sera remis ¨ 

lô®ducateur de r®f®rence qui fera parvenir le dossier ¨ la compagnie d'assurances. 

 

43. Apr¯s intervention de la Mutuelle, la compagnie d'assurances rembourse les frais dans les 

limites du contrat. Pour ce faire, les parents doivent lui renvoyer le formulaire nÁ3 

"Remboursement des frais", remis par lô®ducateur de r®f®rence et compl®t® par la Mutuelle, 

et un certificat de gu®rison d®livr® par le m®decin. Les ®l¯ves doivent toujours °tre munis de 

leur carte dôidentit®. ê d®faut, la clinique facturera aux parents la totalit® des frais d'examens 

et des soins.  

 

44. Les bris de lunettes et les v°tements d®t®rior®s ne sont pas couverts par la compagnie 

d'assurances. Il est donc demand® aux parents d'°tre en ordre en ce qui concerne leur 

responsabilit® civile et familiale.  

 

45. Le Coll¯ge d®cline toute responsabilit® en cas de vol ou perte dus ¨ la n®gligence de l'®l¯ve, 

de m°me en cas de vol dôobjets non classiques (gsm, montres connect®es, bijoux, console 

de jeuxé).  
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46. Les ordinateurs lou®s ou achet®s via le partenaire de lô®cole sont soumis ¨ une assurance 

sp®cifique. Les termes de celle-ci sont expliqu®s et accept®s lors de la signature dôachat-

location. 

  

47. Les ordinateurs personnels ne sont pas couverts par lôassurance de lô®cole. Nous d®clinons 

toute responsabilit® en cas de vol, perte ou d®gradation du mat®riel ¨ la suite de la n®gligence 

de lô®l¯ve.  

 

 

LΩƘƻǊŀƛǊŜ 
 

48. L'®l¯ve doit °tre pr®sent au Coll¯ge d¯s 8h10, côest-̈-dire cinq minutes avant le d®but des 

cours, jusqu'¨ la fin des cours ¨ 15h50. Si l'®l¯ve rentre chez lui pour d´ner, il sera pr®sent ¨ 

13h15. Il veillera ¨ un strict respect de cet horaire.  

 

49. Le mercredi, l'®l¯ve quitte le Coll¯ge ¨ 11h55, heure de la fin des cours.  

 

50. D¯s son arriv®e au Coll¯ge - ̈  la descente des bus ou des voitures particuli¯res - et jusqu'¨ 

son d®part de l'®tablissement, l'®l¯ve est soumis ¨ ce r¯glement d'ordre int®rieur.  

 

51. ê lôexception des 5e et 6e, lô®l¯ve se rend imm®diatement ¨ la cour de r®cr®ation ou dans 

les clótres en cas dôintemp®ries. D¯s le signal, il rejoint les ®l¯ves de sa classe ou de son 

groupe pour former en silence les rangs.  

 

52. Si l'®l¯ve utilise un moyen de transport personnel (v®lo, moto, auto), la r®glementation en 

vigueur ¨ l'int®rieur du Coll¯ge est celle pr®vue par le code de la route. Sauf accord de la 

Direction, lô®l¯ve ne peut lôutiliser pendant la journ®e. 
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La règle de vie  
 

Accueil  
 

53. Loin de brimer ta libert®, les directives que voici sont con­ues pour t'aider ¨ r®ussir ta 

formation dans l'effort et la joie, et ¨ cr®er, avec tes professeurs et tes camarades, une 

communaut® fraternelle.  

Tu comprends d¯s lors qu'il te faut mettre un point d'honneur ¨ les respecter, accueille-les 

donc avec sympathie. 

 

54. En sollicitant ton admission ¨ Bonne-Esp®rance, tu acceptes par le fait m°me, l'esprit et le 

r¯glement d'ordre int®rieur. Tu t'efforces de le prouver, d¯s ton entr®e, par ta bonne volont® 

¨ faire de ton mieux en tout. L'®l¯ve qui s'obstinerait ¨ perturber le climat de Bonne-

Esp®rance emp°cherait notre Coll¯ge d'atteindre son but, emp°cherait aussi ses ®ducateurs 

de le former, et se mettrait d¯s lors en dehors de notre communaut®. 

 

55. Tu mesures en cons®quence la gravit® de certains manquements comme :  

- l'esprit de r®volte ou le refus syst®matique d'ob®issance,  

- le manque d'®gard ou la d®loyaut® caract®ris®e vis-̈-vis des adultes,  

- le manque de respect ¨ l'®gard des autres ou de soi, la d®gradation des lieux et des objets, 

les fautes contraires aux bonnes mîurs et ¨ la biens®ance, tout ce qui peut nuire ¨ la sant® 

physique et morale (notamment les drogues), tout ce qui est contraire ¨ la loi, le manque 

®vident de respect pour la Foi et le climat chr®tien. 

 

Accueil de Dieu  
 

56. Mettre ses qualit®s de cîur et d'esprit au service de la communaut®, c'est d®j¨ une mani¯re 

de r®pondre ¨ l'appel au d®passement adress® par le Christ dans son £vangile. Vivre dans 

cet esprit, c'est apprendre d¯s maintenant ¨ tenir son r¹le de chr®tien dans les autres 

communaut®s, chr®tiennes ou non, aujourd'hui et demain. 

 

57. Aie le souci de rayonner ta vie chr®tienne autour de toi. Vois si le meilleur moyen n'est pas 

de te mettre g®n®reusement au service des autres dans ton Coll¯ge. Pr°te attention aux 

messages affich®s par lô®quipe dôanimation pastorale. Sois acteur en r®pondant aux appels 

qui y sont lanc®s. 

 

En classe 
 

58. L'accueil aux professeurs se traduit :  

¶ par beaucoup de sympathie, ¨ la pens®e qu'ils sont l¨ pour t'aider ¨ t'®panouir,  

¶ par beaucoup de d®f®rence dans la mani¯re d'accepter leur autorit® et d'entendre les 

remarques,  
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¶ par beaucoup d'esprit constructif dans l'expression des avis et suggestions.  

59. Tu te l¯ves ¨ chaque d®but de cours et lors de la visite de tout adulte. 
 

60. L'esprit d'®quipe na´t du respect mutuel qui conduit ¨ bannir moqueries et d®loyaut®s l®sant 

les camarades. Offre ¨ tous ton amiti® sans esprit de clan et apporte-leur l'appui dont ils 

auraient besoin. Tous s'enrichissent de l'attention active de chacun et de son souci de bien 

faire dans sa tenue, son langage, ses notes, ses recherches.  
 

61. Aie toujours ton journal de classe ou ton carnet de bord avec toi. Tu y consigneras les devoirs 

et les le­ons en indiquant la date et le jour. Que tes livres et cahiers soient propres et bien 

tenus, tes copies bien ®crites.  
 

62. Tu ne peux retirer tout le fruit des le­ons donn®es en classe que si tu les revois et les 

assimiles par un travail personnel r®gulier. Il est la pr®paration ®loign®e, mais r®elle du 

jugement port® lors des contr¹les et des examens.  

 

63. Aux dates indiqu®es, tu soumets ton bulletin ¨ la signature de tes parents et tu le rapportes 

¨ ton professeur titulaire lors de ton retour au coll¯ge. 

 

64. Face ¨ un ®l¯ve qui manque gravement de courtoisie ou de 

savoir-vivre, un professeur peut se voir oblig® de le mettre ¨ 

la porte du cours avec du travail. Lô®l¯ve exclu se pr®sente 

chez le Pr®fet dô®ducation ou lô®ducateur de r®f®rence pour 

le r®aliser. Il revient, ensuite, chez le professeur int®ress® en 

vue de s'excuser et de lui demander l'autorisation de 

recommencer ¨ fr®quenter son cours.  

 

65. Tu as ¨ cîur de faire contr¹ler ta m®thode de travail par tes 

professeurs et de leur demander les conseils n®cessaires ¨ 

ta formation intellectuelle et morale. Aussi, tu rencontres 

r®guli¯rement tes professeurs et ton titulaire.  

 

66. Pour rencontrer un membre de lô®quipe ®ducative, tu lui en 

fais la demande. Le professeur signe un billet que tu 

pr®senteras ¨ lô®ducateur avant et apr¯s ta visite.  

 

67. Pr°te une attention suivie et active aux explications du professeur. Apporte en classe 

uniquement ce dont tu as besoin ; ne prends rien d'autre, cela pourrait te donner l'occasion 

de te distraire ou te dissiper. Concernant, les ®couteurs, ils sont autoris®s si un membre de 

lô®quipe ®ducative le permet. Les objets de valeur confisqu®s sont rendus chaque jour en fin 

de journ®e et toute utilisation non autoris®e de ces appareils entra´nera de lourdes sanctions. 

 

68. Tu utilises ton GSM de mani¯re exceptionnelle et lorsque tu y as ®t® invit® par un 

enseignant. ê tout autre moment, il ne doit pas °tre visible, ®teint au fond du cartable, sous 

peine de sanction.Il en va de m°me pour les montres connect®es.  
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69. Dans ton travail et dans toutes tes ®valuations, veille ¨ °tre loyal et honn°te. Toute utilisation 

non autoris®e de lôintelligence artificielle, tout plagiat, toute tricherie entra´ne les bl©mes les 

plus s®v¯res et, en outre, la perte des points attribu®s ¨ ce travail, ¨ ce contr¹le ou ¨ cet 

examen. L'®l¯ve qui aide son condisciple ¨ frauder sera sanctionn® de la m°me mani¯re.  

 

70. Tu peux obtenir ¨ la Procure la livraison des manuels scolaires et des livres classiques 

command®s ou lou®s. 

 

71. Tu t'abstiens de comportements inadapt®s en classe. 

 

72. Les fontaines ¨ eau sont uniquement disponibles lors des r®cr®ations ou ¨ la fin du cours de 

sport. 

 

73. Tu auras ¨ cîur d'entretenir la plus grande propret® dans tous les locaux de lô®cole. D®pose 

papiers et d®chets dans les nombreuses poubelles dispos®es ¨ cet effet.  

 

Changement de locaux  
 

74. Les changements de locaux se font dans le calme. Les trajets pour se rendre en classe 

s'effectuent en bon ordre. Tu pr®pares ainsi le travail de l'esprit et ton effort d'attention.  

 

75. Ils se feront sans tra´ner, mais sans courir. Cinq minutes sont largement suffisantes pour 

parcourir le trajet le plus long de l'®cole. Lôacc¯s aux distributeurs ne tôest permis que pendant 

les premi¯res minutes des r®cr®ations de 10h et de midi. 

 

76. Sauf permission sp®ciale, l'acc¯s aux toilettes n'est autoris® que durant les r®cr®ations. 

 

! ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
77. En cas dôabsence dôun professeur, tu te rends ¨ la salle dô®tude ou au local indiqu® sur le 

tableau diffus® sur les t®l®visions. 

  

78. Lors de lô®tude, lôutilisation de lôordinateur dans le cadre du projet Cartable num®rique est 

soumise aux m°mes r¯gles quôen classe (voir chapitre ç Charte dôutilisation de lôoutil 

num®rique è). 

 

79. Au signal, tu gardes le silence et tu te mets au travail sans tarder. Un ®l¯ve consciencieux 

®vite de parler, de se retourner, de troubler de quelque mani¯re le s®rieux et le calme 

n®cessaires ¨ un travail f®cond. L'®l¯ve qui trouble l'atmosph¯re de travail indispensable ¨ 

l'®tude, ou qui manque gravement ¨ la courtoisie et au savoir-vivre sera exclu. L'®l¯ve mis ¨ 

la porte de l'®tude se rend imm®diatement chez le Pr®fet dô®ducation. En outre, il reprend 

contact avec lô®ducateur int®ress® pour lui pr®senter ses excuses et l'autorisation de rentrer 

¨ l'®tude.  
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80. Si tu entres en retard ¨ l'®tude, tu en exposes le motif ¨ la personne charg®e de la 

surveillance.  

 

81. Au signal de fin d'®tude, tu fermes aussit¹t cours et ordinateur. Tu remets tout en place et tu 

quittes la salle d'®tude.  

 

82. Tu peux participer ¨ l'®tude apr¯s les cours. Apr¯s le choix notifi® des parents, tu es pr®sent 

¨ 16h05 au local indiqu® par M. le Pr®fet pour le d®but de l'®tude. Tu ne peux quitter cette 

®tude avant 17h00. 

 

En récréation 
 

83. Tu mets ton ambition ¨ °tre tr¯s fair-play avec tous les camarades. Tu ®vites les paroles 

grossi¯res et les jeux de main. £vite aussi les jeux dangereux, ne jette ni cailloux ni objets 

qui pourraient blesser les autres. 

 

84. Veille ¨ pratiquer la charit®, ¨ supporter les autres, comme eux doivent parfois te supporter. 

Accepte et engage au jeu les nouveaux condisciples, les timides, les moins habiles.  

 

85. Profite des moments de r®cr®ation pour nouer des contacts, te distraire et te d®tendre. Sache 

quôune ®tude est r®guli¯rement organis®e ¨ 12h35. Pour y participer, tu dois placer ta carte 

dô®tudiant dans la boite aux lettres de Monsieur le Pr®fet.  

 

86. Cartables et sacs doivent se trouver ¨ lôendroit pr®vu et ils ne tôaccompagnent donc pas 

durant les r®cr®ations !  

 

87. En fin de r®cr®ation, h©te-toi de te ranger (®l¯ves de 1e-2e-3e-4e) ou de te rendre l¨ o½ le 

pr®voit l'horaire (®l¯ves de 5e-6e).  

 

88. Si tu quittes le lieu de la r®cr®ation, tu sollicites la permission aupr¯s d'une personne charg®e 

de la surveillance. Tu lôinformeras ®galement de ton retour.  

 

89. Sur rendez-vous, tu peux te rendre chez un membre de la direction. Tu en informes 

simplement lô®ducateur. Pour les permissions, certificats, etc., le Pr®fet dô®ducation te re­oit 

durant la r®cr®ation du matin. Si tu dois rencontrer un professeur, tu peux te rendre au 

chauffoir pendant la r®cr®ation de 10h et ¨ midi entre 12h25 et 12h45 sauf en cas de 5¯me 

heure. 

 

90. Tu tôabstiens de fumer dans l'enceinte du coll¯ge.  

 

91. Si tu te rends aux toilettes, fais-le rapidement, de mani¯re individuelle et respectes-y la 

propret®. Evite d'y jeter tout objet qui pourrait les obstruer. Sois respectueux des lieux ; toute 

d®gradation sera sanctionn®e. 
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92. Les objets trouv®s sont d®pos®s chez le Pr®fet dô®ducation. Leurs propri®taires peuvent les 

r®clamer. Attention, lôarmoire ¨ objets trouv®s sera vid®e avant chaque p®riode de cong®.  

 

93. Pour vendre des cartes, des calendriers, de la nourriture, des objets divers ou pour afficher 

quoi que ce soit, tu sollicites au pr®alable la permission de la direction.  

 

Au réfectoire  
 

94. Tu y entres calmement et tu en sors sans pr®cipitation. Tu attends patiemment ton tour pour 

°tre servi. Tu ®vites le gaspillage.  

 

95. Tu respectes et facilites la t©che du personnel de cuisine.  

 

96. Tu peux manger au Coll¯ge en apportant tes tartines, en achetant les produits du snack ou 

en prenant le repas complet pr®par® au Coll¯ge. 

 

97. Tu participes activement aux t©ches qui te sont confi®es. 

 

Infirmerie 
 

98. En cas de malaise, maladie ou accident, tu peux te rendre, avec lôaccord pr®alable de 

lôenseignant, ¨ lôinfirmerie. Suivant la gravit®, lô®ducateur d®cidera s'il est opportun de 

pr®venir tes parents ou d'appeler le m®decin attach® ¨ l'®tablissement, voire une ambulance. 

 

Tenue vestimentaire et coéducation  
 

99. Tu portes toujours des v°tements de bon go¾t et appropri®s : tu es dans un Coll¯ge, pas 

dans un club de vacances. Si tu les aimes, tu r®serves ¨ ta vie extrascolaire les tenues 

excentriques, notamment celles d®nudant le ventre, laissant voir les sous-v°tements ou 

servant de support ¨ des messages ou des dessins provocants, les d®collet®s, les jupes trop 

courtes, les jeans d®chir®s, les pantalons trop larges ou trop tombants et les tenues sportives 

(jogging, casquette, short...). Tu enl¯ves tout couvre-chef (bonnet, chapeau, capuche...) d¯s 

que tu entres dans les b©timents. De mai ¨ septembre, le port dôun bermuda ¨ hauteur du 

genou sera autoris®. Le bermuda devra °tre classique et toujours de couleur unie. 
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100. Les coiffures extravagantes, les piercings et maquillage outranciers sont d®plac®s. 
 

101. La biens®ance et le respect mutuel indispensable entre ®l¯ves sont de rigueur dans 

l'®tablissement. Cette bonne tenue est ®galement d'application sur le chemin de l'®cole. 

Toute d®monstration amoureuse est proscrite. 

Propreté et respect du matériel  
 

102. D®sire autant que les autres garder ton ®cole propre. D®pose tes d®chets dans les 

poubelles que tu trouveras en classe et aux endroits de passage (couloirs, salle de jeu, 

jardin botanique...). Par respect pour le personnel dôentretien et pour le bien-°tre g®n®ral, 

participe activement ¨ la charge d®volue ¨ chacun pour la propret® dans les classes. 

 

103. Tu es responsable du mat®riel mis ¨ ta disposition. Aie ¨ cîur de respecter les b©timents 

et le mat®riel de la Communaut® ainsi que ce qui appartient ¨ tes condisciples. Pour tout 

d®g©t caus® par ta faute ou ta n®gligence, la note de frais sera envoy®e ¨ tes parents par 

l'Econome. La Direction jugera la gravit® de la faute. 

 

 

Activités parascolaires  
 

104. Lors de toutes ces activit®s, tu deviens 

lôambassadeur de ton Coll¯ge. Tu le repr®sentes, tu en 

v®hicules lôimage. Tu veilleras donc ¨ ce que ta tenue et 

ton comportement soient toujours conformes ¨ ce pr®sent 

r¯glement et aux consignes donn®es par le(s) 

professeur(s) organisateur(s) et les adultes 

accompagnateurs. 
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Internet et réseaux sociaux  
 

105.  En vertu de la l®gislation sur la vie priv®e et le respect du droit ¨ lôimage, tu ne diffuseras 

(blogs, sites, r®seaux sociauxé) photos et vid®os quôavec lôautorisation pr®alable des 

personnes concern®es et de la Direction. Dans tes ®crits, tu dois veiller ¨ respecter les 

personnes et la r®putation de ton Coll¯ge. Sans pr®judice de toutes les obligations l®gales 

applicables en la mati¯re, lô®cole rappelle quôil est strictement interdit, par lôinterm®diaire 

dôun ®crit, site internet quelconque ou tout autre moyen de communication :  

¶ de porter atteinte ¨ l'ordre public, aux bonnes mîurs ou ¨ la sensibilit® des ®l¯ves;  

¶ de porter atteinte de quelque mani¯re que ce soit aux droits ¨ la r®putation, ¨ la vie 

priv®e et ¨ lôimage de tiers, entre autres, au moyen de propos ou images d®nigrants, 

diffamatoires, injurieux...  

¶ de porter atteinte aux droits de propri®t® intellectuelle de quelque personne que ce 

soit;  

¶ dôutiliser, sans lôautorisation pr®alable de lôint®ress®, des informations, donn®es, 

fichiers, films, photographies, logiciels, ou bases de donn®es qui ne lui appartiennent 

pas ou qui ne sont pas libres de droit ;  

¶ d'inciter ¨ toute forme de haine, violence, racismeé;  

¶ dôinciter ¨ la discrimination d'une personne ou d'un groupe de personnes ;  

¶ de diffuser des informations fausses ou dangereuses pour la sant® ou la vie dôautrui ;  

¶ de communiquer des adresses ou des liens hypertextes renvoyant vers des sites 

ext®rieurs qui soient contraires aux lois et r¯glements ou qui portent atteinte aux droits 

des tiers.  

 

106. Les fournisseurs dôacc¯s internet ont lôobligation de surveiller ce qui se passe sur leur 

r®seau (site, chat, news, mail é). Lorsque les ®l¯ves utilisent le r®seau p®dagogique de 

lô®cole, ils sont conscients que cette connexion nôest ni personnelle, ni priv®e et que toute 

utilisation est trac®e (enregistr®e) et contr¹l®e. 
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/ƘŀǊǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻutil numérique 
 

107. Tu te connectes en classe uniquement avec ta session ç ®cole è. 

 

108. Tu ne donnes ton mot de passe ¨ personne. 

 

109. Si tu as perdu ton mot de passe, tu demandes ¨ un responsable IT de le r®initialiser. 

 

110. Tu ne d®sinstalles/d®sactives aucun logiciel pr®sent sur la session ç ®cole è. 

 

111. Tu nôinstalles aucun programme sur la session ®cole notamment des jeux, des logiciels 

VPN et Peer-to-Peer (Steam, Discord...). 

 

112. Tu viens avec ton ordinateur chaque jour (m°me en cas de probl¯me technique). 

 

113. Tu tôassures que ta batterie est suffisamment charg®e pour travailler une journ®e 

compl¯te. 

 

114. Tu respectes ton ordinateur et ceux de tes condisciples. 

 

115. Ton fond dô®cran personnel doit °tre de bon go¾t et ne doit pas °tre anim®. 

 

116. Tu ne photographies pas, tu nôenregistres pas le son et tu ne filmes pas sans lôautorisation 

du professeur.  

 

117. Tu sauvegardes tes documents de cours dans ton ç Onedrive è et tu enregistres les 

fichiers dans les bons dossiers. 

 

118. Seuls les sites accept®s par ton professeur/®ducateur peuvent °tre consult®s. 

 

119. Tu ne peux communiquer (tchat sur TEAMS, mails, WhatsApp, Discord...) en classe ¨ 

lôaide de lôordinateur que si le professeur/®ducateur te lôautorise. 

 

120. Tu nôutilises une cl® USB quôavec lôautorisation de ton professeur/®ducateur. 

 

121. Tu ne peux utiliser tes ®couteurs quôavec lôaccord de ton professeur/®ducateur. 

 

122. Si tu nôas pas re­u la consigne de ton professeur dôutiliser ton ordinateur, celui-ci est 

ferm® (y compris durant les intercours). 

 

123. Les cours sont la propri®t® intellectuelle des enseignants. Tu nôas pas le droit de les 

diffuser sans leur autorisation ®crite. 

 

124. En dehors des temps scolaires, lôenseignant r®pondra aux communications num®riques ¨ 
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sa meilleure convenance.  

 

Tout manquement ¨ un des points repris ci-dessus peut entra´ner une sanction. Si un ®l®ment 

nôest pas cit® dans cette liste, ce nôest pas pour autant quôil est autoris®.  

Outre les sanctions disciplinaires, toute activit® ill®gale peut entra´ner des poursuites judiciaires. 

Ton professeur/®ducateur a un droit de regard (physique ou num®rique) sur ta session de lô®cole.  

Si tu rencontres un probl¯me technique ou si tu as une question, tu le dis ¨ ton professeur et tu 

prends contact avec les responsables IT (Messieurs Brancart ou Poriau)  

 

 

5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ, traitement des données personnelles  

Ŝǘ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ όL!ύ 
 

125. Sauf avis ®crit contraire des parents ou responsables l®gaux, le coll¯ge pourra utiliser sur 

son site web, sur ses publications internes ou publicit®s, lors dôun tournage dôun reportage 

dôune chaine de t®l®vision Belge ou dôune soci®t® partenaire de lô®cole, lôimage de tout ®l¯ve 

lorsque photographies ou vid®os nôont pas ®t® r®alis®es ¨ lôinsu des personnes concern®es.  

 

126. Les donn®es personnelles communiqu®es lors de lôinscription ou en cours dôann®e sont 

trait®es par les membres du personnel de lô®tablissement conform®ment aux dispositions 

du R¯glement G®n®ral europ®en pour la Protection des donn®es (RGPD) en vigueur depuis 

mai 2018.  

 

127. Une d®claration de protection des donn®es personnelles des ®l¯ves et des responsables 

l®gaux a ®t® remise lors de lôinscription et est disponible au secr®tariat sur simple demande. 

Si vous souhaitez signaler un probl¯me ou une fuite de donn®es, merci de contacter au plus 

vite le responsable informatique par mail : helpdesk@cndbe.be ou par t®l®phone, au 

064/31.08.08 

 

128. Charte dôutilisation de lôIA 

 

¶ Tu peux utiliser lôIA pour sôaider ¨ comprendre une notion. 

¶ Tu peux tôen servir pour sôinspirer ou structure son travail. 

¶ Tu peux v®rifier ou am®liorer son travail avec lôIA. 

¶ Tu ne peux pas copier-coller un texte g®n®ra par lôIA sans le retravailler. 

¶ Tu ne peux pas utiliser lôIA pour contourner les consignes. 

¶ Tu ne peux jamais communiquer des donn®es personnelles ¨ lôIA. 

¶ Tu ne dois jamais inciter lôIA ¨ produire des propos haineux, violents ou 

discriminatoires. 
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Les sanctions 
 

129. Diff®rentes sanctions sont pr®vues en cas de manquement de la part de l'®l¯ve au travail 

scolaire et/ou ¨ la vie en communaut®:  

¶ l'avertissement verbal,  

¶ l'avertissement ®crit (dans le journal de classe),  

¶ le travail suppl®mentaire ̈  domicile ou ¨ lô®cole(punition individuelle et constructive).,  

¶ la mise ¨ la porte de la classe, du r®fectoire ou de l'®tude,  

¶ la retenue durant un ou plusieurs temps de midi, 

¶ la retenue le mercredi de 12h10 ¨ 14h00 (les parents sont avertis pr®alablement),  

¶ l'exclusion provisoire,  

¶ l'exclusion d®finitive. 

 

130. L'exclusion provisoire d'un ®tablissement ou d'un cours ne peut, dans le courant de la m°me 

ann®e scolaire, exc®der 12 demi-journ®es. ê la demande du Pr®sident du Coll¯ge, le 

ministre peut d®roger ¨ ce d®lai dans des circonstances exceptionnelles. Durant tout le 

temps de l'exclusion, la mati¯re vue en classe est consid®r®e comme acquise et lô®l¯ve 

exclu est tenu de se mettre en ordre au plus vite. Selon lôappr®ciation des professeurs, les 

contr¹les de synth¯se (lô®valuation certificative) seront pr®sent®s au retour de lô®l¯ve exclu.  

 

131. Un ®l¯ve r®guli¯rement inscrit dans un ®tablissement d'enseignement de la Communaut® 

Wallonie-Bruxelles (tous r®seaux confondus) ne peut en °tre exclu d®finitivement que si les 

faits dont il s'est rendu coupable portent atteinte ¨ l'int®grit® physique, psychologique ou 

morale d'un membre du personnel ou d'un ®l¯ve, compromettent l'organisation ou la bonne 

marche de l'®tablissement ou lui font subir un pr®judice mat®riel ou moral grave. Sont 

notamment consid®r®s comme faits r®pondant ¨ ces conditions (Article 1.7.9-4, Ä1er, AL 2. 

Du Codex) :  

¶ tout coup et blessure port® sciemment par un ®l¯ve ¨ un autre ®l¯ve ou ¨ un membre 

du personnel, dans l'enceinte de l'®tablissement ou hors de celle-ci, ayant entra´n® 

une incapacit® m°me limit®e dans le temps de travail ou de suivre les cours;  

 

¶ tout coup et blessure port® sciemment par un ®l¯ve ¨ un d®l®gu® du pouvoir 

organisateur, ¨ un membre des services d'inspection ou de v®rification, ¨ un d®l®gu® 

de la Communaut® Wallonie-Bruxelles, dans l'enceinte de l'®tablissement ou hors de 

celle-ci, ayant entra´n® une incapacit® de travail m°me limit®e dans le temps; 

 

¶ tout coup et blessure port® sciemment par un ®l¯ve ¨ une personne autoris®e ¨ 

p®n®trer au sein de l'®tablissement lorsqu'ils sont port®s dans l'enceinte de 

l'®tablissement, ayant entra´n® une incapacit® de travail m°me limit®e dans le temps; 

 

¶ l'introduction ou la d®tention par un ®l¯ve au sein d'un ®tablissement scolaire ou dans 

le voisinage imm®diat de cet ®tablissement de quelque arme que ce soit vis®e, sous 

quelque cat®gorie que ce soit, ¨ l'article 3 de la loi du 3 janvier 1933 relative ¨ la 

fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions ;  



 37 

 

¶ toute manipulation hors de son usage didactique d'un instrument utilis® dans le cadre 

de certains cours ou activit®s p®dagogiques lorsque cet instrument peut causer des 

blessures;  

 

¶ l'introduction ou la d®tention, sans raison l®gitime, par un ®l¯ve au sein d'un 

®tablissement scolaire ou dans le voisinage imm®diat de cet ®tablissement, de tout 

instrument, outil, objet tranchant, contondant ou blessant;  

 

¶ l'introduction ou la d®tention par un ®l¯ve au sein d'un ®tablissement ou dans le 

voisinage imm®diat de cet ®tablissement, de substances inflammables sauf dans les 

cas o½ celles-ci sont n®cessaires aux activit®s p®dagogiques et utilis®es 

exclusivement dans le cadre de celles-ci;  

 

¶ l'introduction ou la d®tention par un ®l¯ve au sein d'un ®tablissement ou dans le 

voisinage imm®diat de cet ®tablissement, de substances vis®es ¨ l'article 1er de la loi 

du 24 f®vrier 1921 concernant le trafic des substances v®n®neuses, soporifiques, 

stup®fiantes, d®sinfectantes ou antiseptiques, en violation des r¯gles fix®es pour 

l'usage, le commerce et le stockage de ces substances;  

 

¶ le fait d'extorquer, ¨ l'aide de violences ou de menaces, des fonds, valeurs, objets, 

promesses d'un autre ®l¯ve ou d'un membre du personnel dans l'enceinte de 

l'®tablissement ou hors de celle-ci;  

 

¶ le fait d'exercer sciemment et de mani¯re r®p®t®e sur un autre ®l¯ve ou un membre 

du personnel une pression psychologique insupportable, par insultes, injures, 

calomnies ou diffamation. Chacun de ces actes sera signal® au centre psycho-

m®dico-social de lô®tablissement dans les d®lais appropri®s, comme prescrit par 

lôarticle 29 du d®cret du 30 juin 1998 visant ¨ assurer ¨ tous les ®l¯ves des chances 

®gales dô®mancipation sociale, notamment par la mise en îuvre de discriminations 

positives. Lô®l¯ve sanctionn® et ses responsables l®gaux sont inform®s des missions 

du centre psycho-m®dico-social, entre autres, dans le cadre de la recherche dôun 

nouvel ®tablissement.  

 

Sans pr®judice de lôarticle 31 du d®cret du 12 mai 2004 portant sur les diverses 

mesures de lutte contre le d®crochage scolaire, lôexclusion et la violence ¨ lô®cole, 

apr¯s examen du dossier, le service comp®tent pour la r®inscription de lô®l¯ve exclu 

peut, si les faits commis par lô®l¯ve le justifient, recommander la prise en charge de 

celui-ci, sôil est mineur, par un service dôaccrochage scolaire. Si lô®l¯ve refuse cette 

prise en charge, il fera lôobjet dôun signalement aupr¯s du Conseiller de lôAide ¨ la 

Jeunesse. Sans pr®judice de lôarticle 30 du Code dôInstruction criminelle, le chef 

dô®tablissement signale les faits vis®s ¨ lôalin®a 1er, en fonction de la gravit® de ceux-

ci, aux services de police et conseille la victime ou ses responsables l®gaux, sôil sôagit 

dôun ®l¯ve mineur, sur les modalit®s de d®p¹t dôune plainte (cfr Arr°t® de la 

Communaut® Fran­aise du 6 mars 2008). 
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132. Quand la s®curit® du coll¯ge ou dôun ou plusieurs ®l¯ves semble en danger, la direction ou 

son d®l®gu® peut demander au jeune dôouvrir son casier ou son armoire afin dôen v®rifier le 

contenu. De la m°me mani¯re, on pourra lui demander de vider le contenu de son cartable 

ou de ses poches.  

 

Procédure de signalement interne et de prise en 

charge des situations de harcèlement et de cyber 

harcèlement scolaires 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 1.7.10-4 du d®cret relatif ¨ lôam®lioration du climat scolaire et ¨ la 

pr®vention du harc¯lement et du cyber harc¯lement scolaires, le chef dô®tablissement et 

lô®quipe ®ducative ®tablissent une proc®dure de signalement interne ¨ lô®cole et de prise en 

charge des situations de harc¯lement et de cyberharc¯lement scolaires. Celle-ci se d®roule 

de la mani¯re suivante.  

 

1. D®tection : 

En cas de (cyber)harc¯lement, tout ®l¯ve, parent, membre de lô®quipe ®ducative ainsi que tout 

membre de la communaut® scolaire peut rapporter les faits en informant un membre de la 

communaut® ®ducative (enseignant, ®ducateur, personnel de direction). 

 

2. Signalement :  

Lôinformation recueillie en phase de d®tection est donn®e et lô®l¯ve est guid® vers lô®ducateur de 

r®f®rence de lôann®e et/ou les membres de la cellule çharc¯lement è. Les deux travaillent 

en ®troite collaboration. 

 

3. Entretien et qualification des faits (®valuation de lôurgence des actions futures) : 

Les diff®rents entretiens seront men®s par lô®ducateur de r®f®rence et/ou les membres de la 

cellule ç harc¯lement è. ê la suite de ceux-ci, en fonction de la gravit® de la situation, une 

demande de m®diation est introduite et/ou un appel au CPMS, et/ou lôintervention de 

lô®quipe de direction et/ou une interpellation des parents. 

 

4. Suivi et cl¹ture de la situation : 

Pendant toute la gestion de la situation, une concertation avec les diff®rents acteurs du bien-°tre 

au sein de notre ®tablissement et acteurs ext®rieurs (CPMS par exemple) est mise en place.  
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Conclusion 
 

Le but de ces quelques consignes et conseils est de favoriser tout ce qui peut concourir ¨ ta 

formation et cr®er un milieu favorable ¨ l'®panouissement de ta personnalit®. On ne peut et ne doit 

pas tout pr®voir. Il est ®vident que si tu en as pris l'esprit et non la lettre seulement, tu ®viteras tout 

ce que r®prouvent la morale, la bonne ®ducation et le bon sens. 

 

Les diverses obligations des parents ou de la personne responsable, pr®vues dans le pr®sent 

r¯glement dôordre int®rieur, deviennent celles de lô®l¯ve lorsque celui-ci est majeur. Les parents de 

lô®l¯ve majeur peuvent cependant rester les interlocuteurs privil®gi®s de lô®quipe ®ducative, si lô®l¯ve 

majeur est dôaccord. 
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.ƛŜƴ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

 

 

 

CPMS 
 

Le Centre PMS est compos® dôune ®quipe de professionnels dont lôoptique est de promouvoir 

les meilleures conditions de bien-°tre, de d®veloppement et dôapprentissage pour chaque ®l¯ve, sur 

les plans psychologique, m®dical et social. Le centre psychom®dicosocial propose aux enfants et 

aux adolescents et ¨ leur famille un accompagnement et un suivi tout au long de la scolarit®. Les 

®quipes des CPMS sont particuli¯rement attentives ¨ tout ce qui influence le bien-°tre des 

adolescents ¨ lô®cole : motivation, relations, ®quilibre personnel, choix dô®tudes et dôune profession. 

Lorsquôun adolescent vit une situation probl®matique, ses parents ou lui-m°me peuvent demander 

un soutien de la part de lô®quipe PMS. Les ®quipes PMS peuvent alors lôaccompagner dans la 

r®flexion sur sa situation et sur les moyens ¨ mettre en place pour am®liorer son contexte. Les 

personnes qui exercent lôautorit® parentale ou lô®l¯ve majeur ont la possibilit® de refuser le b®n®fice 

de la guidance individuelle organis®e par le Centre PMS. Le cas ®ch®ant, il convient de prendre 

contact avec la direction du Centre PMS de lô®cole. 

Centre Pms Libre de Binche 

Avenue Marie-Jos® 48, 

7130 Binche 

064/337324 

cpmsl.binche@skynet.be 

PSE 
 

La Promotion de la Sant® ¨ lô£cole (PSE) est obligatoire et gratuite. La promotion de la sant® ¨ 

l'®cole consiste en:  

¶ le soutien et le d®veloppement de programmes de promotion de la sant® et de 

promotion d'un environnement favorable ¨ la sant® dans le cadre des 

®tablissements scolaires, des hautes ®coles et des ®coles sup®rieures des arts; 

¶ le suivi m®dical des ®l¯ves, qui comprend les bilans de sant® individuels et la 

politique de vaccination;  

¶ la prophylaxie et le d®pistage des maladies transmissibles;  

¶ l'®tablissement d'un recueil standardis® de donn®es sanitaires.  

Centre de Sant® de Jolimont 

ASBL Rue Ferrer, 196 

7100 La Louvi¯re 

064/233354 

En cas de refus des parents ou de la personne responsable de faire examiner le jeune par le 

service PSE, ceux-ci sont tenus de faire proc®der au bilan de sant® individuel par un autre service. 
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Les frais scolaires 
 

Par le seul fait de la fr®quentation de lô®tablissement par lô®l¯ve, ses parents sôengagent au 

paiement des frais obligatoires, ainsi que des frais facultatifs et des services (repas chauds, etc) 

auxquels ils ont souscrit. En ce qui concerne la mission de lôenseignement, il existe plusieurs 

types de frais : 

¶ les frais obligatoires : 

o les frais dôacc¯s et les frais de d®placement ¨ la piscine;  

o les frais dôacc¯s et les frais de d®placement vers les activit®s culturelles et sportives;  

o le pr°t de livres scolaires, dô®quipements et dôoutillage;  

o les s®jours p®dagogiques avec nuit®es (et les frais de d®placement);  

¶ les frais facultatifs :  

o les achats group®s;  

o les frais de participation ¨ des activit®s ou fournitures facultatives;  

o les abonnements ¨ des revues  

o la tenue dô®ducation physiqueé 

Estimation des co¾ts scolaires par ann®e 

 1re 2e 3e 4e 5e 6e 

Piscine 116,25 116,25 116,25 116,25 116,25 116,25 

Livres scolaires (1) 55 45 0 105 50 30 

Photocopies (2) 75 75 75 75 75 75 

Location ordinateur portable (3)   225 226 213  

Tenue de sport (facultative) 8 8 8 8 8 8 

Activit®s r®cr®atives, culturelles et 

sportives, s®jours avec nuit®es li®s au 

projet p®dagogique 

50 100 
380 

(4) 

100 

 

250 

(5) 

1100 

(7) 

Ces montants repr®sentent une estimation. 

Tous les deux ans, un voyage facultatif est propos® aux ®l¯ves de 5 et 6eme secondaires de 

lôoption latin-grec au prix approximatif de 780ú. Diff®rentes activit®s sont organis®es pendant les 

deux ans afin de r®colter des fonds et diminuer le montant du voyage. 

Les achats et locations de livres et manuels scolaires peuvent °tre r®alis®s via le site : 

http://rentabook.be, et ce ¨ partir de juin. 

(1) En cas dôachat. Montants variables en fonction des options suivies. Lôachat des manuels 

scolaires et autres outils p®dagogiques est facultatif. Une location des outils personnels tels 

que des manuels scolaires ou un ordinateur portable peut °tre propos®e par lô®cole, afin 

que chaque ®l¯ve puisse °tre en possession de tout son mat®riel en classe. 

http://rentabook.be/
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(2) La somme explicit®e tente de correspondre au mieux ¨ la r®alit® du co¾t des photocopies 

de lôann®e ®coul®e. Ce montant peut donc diminuer ou augmenter en fonction des besoins 

mais, en aucun cas, il ne pourra exc®der la somme de 75ú. 

(3) Exp®rience cartable num®rique : Montant estim® pour une location de 3 ans de lôordinateur 

le plus on®reux propos® par la soci®t® en partenariat avec le coll¯ge. 

Il vous est loisible : 

a. Soit, de mani¯re facultative, dôacqu®rir un ordinateur avec garantie professionnelle 

aupr¯s de notre partenaire via le web shop dont le lien se trouve sur le site de 

lô®cole. Un bon de r®duction dôune valeur de 150ú peut °tre fourni par la FWB sur 

demande aupr¯s de lô®cole ; 

b. Soit, de mani¯re facultative, de louer un ordinateur (location de 3 ou 4 ans) avec 

garantie professionnelle aupr¯s de notre partenaire via le web shop dont le lien se 

trouve sur le site de lô®cole. Un bon de r®duction dôune valeur de 150ú peut °tre 

fourni par la FWB sur demande aupr¯s de lô®cole ; 

c. Soit dô®quiper votre enfant de son propre ordinateur portable. 

(4) Ce montant comprend le voyage aux Pays-Bas. 

(5) Ce montant comprend la retraite. 

(6) Ce montant comprend le voyage de fin dô®tude secondaire. Il est loisible d®taler le 

paiement du voyage de rh®tos d¯s la 5¯me secondaire. 

N.B. Il sôagit bien dôune estimation en fonction des co¾ts constat®s durant lôann®e scolaire 

pr®c®dente. Diff®rentes activit®s sont organis®es au cours de lôann®e scolaire pour 

diminuer les frais des voyages. La communication de ces co¾ts permet aux familles de 

planifier les d®penses. Nous rappelons quô¨ tout    moment, il est possible de consulter le 

d®tail des d®penses scolaires pour chaque enfant sur le portail it-school (www.cndbe.it-

school.be). 

En cas dôabsence ¨ une activit®, la totalit® ou une partie (transport) pourra °tre comptabilis®e en 

fonction de ce qui est factur® ¨ lô®cole. Il sera ®ventuellement possible de demander lôintervention 

de lôassurance de lô®cole si un certificat m®dical mentionnant ç sortie interdite è a ®t® prescrit. 

Pour les repas pris au Coll¯ge, il est demand® une participation financi¯re. Pour le snack, les tarifs 

pratiqu®s sont les suivants : 

Repas complet 5,1ú 

Sandwich (+0,05/crudit®s) 3,1ú 

Sandwich çsp®cialè 3,40ú 

Snack chaud (p©tes, pizzas) 3,40ú 

P©tes 3,60ú 

Frites avec sauce 3,40ú 

Potage frais 1,30ú 

Poke Bowl 4,95ú 

Candy bar, viennoiserie 2,50ú 

Muffin, gaufre, donutsé 2,50ú 
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Les prix indiqu®s sont ceux qui seront pratiqu®s au prochain semestre 2026. Une indexation a lieu 

2 fois par an, en janvier et en ao¾t. Retrouvez les prix actualis®s ¨ tout moment dans livret 

ç externat è pr®sent sur notre site internet. 

Lôestimation du montant des frais r®clam®s et de leur ventilation sont communiqu®s dans ce livret 

remis lors de lôinscription (et accessible ¨ tout moment sur www.college-bonne-esperance.be ), le 

journal de classe ou le carnet de bord de lô®l¯ve. 

En cas de non-paiement des factures scolaires, les articles 100 et suivants du d®cret ç Missions è 

interdisent dôen faire porter les cons®quences sur lô®l¯ve. Il est donc interdit dôexclure ou de 

refuser la r®inscription dôun ®l¯ve pour non-paiement des frais scolaires. Dans la m°me logique, il 

nôest pas non plus permis de retenir le bulletin ou le dipl¹me. 

Toute lôann®e scolaire, selon une p®riodicit® de 4 mois, lô®cole remet des d®comptes p®riodiques 

d®taillant lôensemble des frais r®clam®s, leurs montants, leurs objets et le caract¯re : obligatoire, 

facultatif ou services propos®s des montants r®clam®s. 

Sauf d®rogation expresse, les paiements relatifs ¨ lôh®bergement et aux frais scolaires 

(®v®nements It-School) sont payables d¯s r®ception. 

Le pouvoir organisateur pr®voit la possibilit® dô®chelonner sur plusieurs d®comptes p®riodiques 

les frais dont le montant exc¯de 50 ú. Lô®chelonnement est automatiquement appliqu® pour les 

voyages avec nuit®es. Les parents qui souhaitent b®n®ficier de cette modalit® peuvent prendre 

contact avec lô®conomat (064/31 08 09) qui leur transmettra toutes les informations n®cessaires.  

En cas de retard de paiement dôun mois, un mail de rappel sera envoy® : ce rappel fait courir, 

sans autre mise en demeure, ¨ d®faut de paiement, un int®r°t de 0,5 % par mois ¨ compter dudit 

rappel, sans pr®judice ¨ lôexigibilit® de la facture.  

En cas de retard de trois mois ¨ compter de lô®ch®ance, un dossier contentieux sera ouvert, dont 

le co¾t forfaitaire de 50 ú sera inclus dans le d®compte adress® pour derni¯re mise en demeure 

avant poursuites. Si cette mise en demeure est sans effet dans le d®lai de quinze jours, la somme 

impay®e fera lôobjet de recouvrement par voie judiciaire : dans ce cas, les tribunaux de 

lôarrondissement judiciaire de Charleroi seront seuls comp®tents.  

Les frais r®sultants de ces poursuites pourront faire lôobjet dôune facturation s®par®e, aux m°mes 

conditions. 

Lô®cole, en accord avec les suggestions ®nonc®es en Conseil de Participation, propose ¨ tous 

ceux (parents, ®quipe ®ducative, associations bonnesp®reusesé) qui le souhaitent dôalimenter un 

Fonds de solidarit® pour venir en aide aux familles en difficult®. Il suffit pour cela de verser une 

somme dôargent, m°me d®risoire (mais les petits ruisseaux font les grandes rivi¯res), sur le 

compte BE29 3710 0172 6464 de lôAsbl Coll¯ge ND de Bonne-Esp®rance, avec en 

communication ç Fonds de solidarit® è. Les parents qui sont en demande dôaide ne doivent pas 

h®siter ¨ contacter M/Mme. le/la pr®sident(e) au 064/310808. 

  

http://www.college-bonne-esperance.be/
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Extrait du code de lôenseignement concernant la gratuit® scolaire. 

Article 1.7.2-1. - Ä 1er. Aucun minerval direct ou indirect ne peut °tre per­u dans l'enseignement maternel, primaire et 

secondaire, ordinaire ou sp®cialis®. Sans pr®judice de l'article 1.7.2-2, le pouvoir organisateur ne peut en aucun cas 

formuler lors de l'inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation dans une ®cole une demande de paiement, directe 

ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d'argent, de services ou de fournitures.  

Ä 2. Par d®rogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription peut °tre fix® ¨ maximum 124 euros pour les ®l¯ves qui 

s'inscrivent en 7e ann®e de l'enseignement secondaire de transition, pr®paratoire ¨ l'enseignement sup®rieur. Ce 

montant maximum est ramen® ̈ 62 euros pour les b®n®ficiaires d'allocations d'®tudes. Le produit de ce droit d'inscription 

est d®duit de la premi¯re tranche de subventions de fonctionnement accord®es aux ®coles concern®es.  

Ä 3. Par d®rogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription sp®cifique est exig® pour les ®l¯ves qui ne sont pas soumis 

¨ l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants d'un Etat membre de l'Union europ®enne et dont les parents non 

belges ne r®sident pas en Belgique. Sont de plein droit exempt®s du droit d'inscription sp®cifique les ®l¯ves de 

nationalit® ®trang¯re admis ¨ s®journer plus de trois mois ou autoris®s ¨ s'®tablir en Belgique, en application des articles 

10 et 15 de la loi du 15 d®cembre 1980 sur l'acc¯s au territoire, le s®jour, l'®tablissement et l'®loignement des ®trangers. 

Le Gouvernement d®termine les cat®gories d'exemption totale ou partielle du droit d'inscription sp®cifique. Le 

Gouvernement d®termine les montants du droit dôinscription sp®cifique, par niveau d'®tudes. Le montant du droit 

d'inscription sp®cifique est exigible au moment de lôinscription.  

Ä 4. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accord®es pour couvrir les frais 

aŦŦ®rents au fonctionnement et ¨ l'®quipement des ®coles, et ¨ la distribution gratuite de manuels et de fournitures 

scolaires aux ®l¯ves soumis ¨ l'obligation scolaire. En outre, dans l'enseignement maternel ordinaire et sp®cialis®, il est 

octroy® aux ®coles organis®es ou subventionn®es un montant forfaitaire de 50 euros par ®l¯ve inscrit, aŦŦect® 

sp®cifiquement aux frais et fournitures scolaires. Ce montant vise prioritairement l'achat des fournitures scolaires 

d®finies comme ®tant tous les mat®riels n®cessaires ¨ l'atteinte des comp®tences de base telles que d®finies dans les 

r®f®rentiels de comp®tences initiales. Ce montant peut ®galement couvrir les frais scolaires li®s ¨ l'organisation 

d'activit®s scolaires ou de s®jours p®dagogiques avec nuit®e(s). Ce montant est vers® chaque ann®e au mois de mars. 

Il est calcul® sur la base du nombre d'®l¯ves r®guli¯rement inscrits dans l'®cole ¨ la date du 30 septembre de l'ann®e 

pr®c®dente, multipli® par un coeŦŦƛcient de 1,2, et est arrondi ¨ l'unit® sup®rieure si la premi¯re d®cimale est ®gale ou 

sup®rieure ¨ 5, ¨ l'unit® inf®rieure dans les autres cas. Il est index® annuellement en appliquant aux montants de l'ann®e 

civile pr®c®dente le rapport entre l'indice g®n®ral des prix ¨ la consommation de janvier de l'ann®e civile en cours et 

l'indice de janvier de l'ann®e civile pr®c®dente. Tout pouvoir organisateur ayant re­u les montants vis®s ¨ l'alin®a 2 tient 

¨ la disposition des Services du Gouvernement aux fins de contr¹le, au plus tard pour le 31 janvier de l'ann®e suivant 

l'ann®e scolaire pour laquelle les montants ont ®t® accord®s, les justificatifs de l'ensemble des d®penses eŦŦectu®es, et 

ce, pendant une dur®e de dix ans. Si dans le cadre d'un contr¹le, il appara´t que les montants re­us n'ont pas ®t® 

aŦŦect®s ¨ l'achat de fournitures scolaires, ¨ l'organisation d'activit®s scolaires ou de s®jours p®dagogiques avec 

nuit®e(s), le montant octroy® devra °tre ristourn® aux Services du Gouvernement dans un d®lai de soixante jours ¨ 

dater de la notification adress®e au pouvoir organisateur concern®.  

Article 1.7.2-2.- Ä1er. Dans l'enseignement maternel, ordinaire et sp®cialis®, sans pr®judice des alin®as 2 et 3, aucuns 

frais scolaires ne peuvent °tre per­us et aucune fourniture scolaire ne peut °tre r®clam®e aux parents, directement ou 

indirectement. Dans l'enseignement maternel, ordinaire et sp®cialis®, seuls les frais scolaires suivants, appr®ci®s au 

cout r®el, peuvent °tre per­us : 

1. les droits d'acc¯s ¨ la piscine ainsi que les d®placements qui y sont li®s;  

2. les droits d'acc¯s aux activit®s culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet p®dagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d'®cole ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le Gouvernement arr°te le 

montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour une ann®e d'®tude, 

un groupe d'ann®es d'®tude et/ou pour l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement maternel ;  

3. les frais li®s aux s®jours p®dagogiques avec nuit®e(s) organis®s par l'®cole et s'inscrivant dans le projet 

p®dagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'®cole, ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le 

Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour 

une ann®e d'®tude, un groupe d'ann®es d'®tude et/ou pour l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement 

maternel.  

Seules les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par les ®coles :  

1. le cartable non garni ;  

2. le plumier non garni ;  

3. les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l'®l¯ve.  
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Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions 

qui aboutissent au m°me eŦŦet ne peuvent °tre impos®s aux parents ou ¨ la personne investie de l'autorit® parentale.  

Les frais scolaires autoris®s vis®s ¨ l'alin®a 1er, 1Á ¨ 3Á, ne peuvent pas °tre cumul®s en vue d'un paiement forfaitaire 

et unique. Ils sont imput®s ¨ des services pr®cis et eŦŦectivement organis®s.  

Les montants fix®s en application de l'alin®a 1er, 2Á et 3Á, sont annuellement index®s en appliquant aux montants de 

l'ann®e civile pr®c®dente le rapport entre l'indice g®n®ral des prix ¨ la consommation de janvier de l'ann®e civile en 

cours et l'indice de janvier de l'ann®e civile pr®c®dente. 

Ä 2. Dans l'enseignement primaire, ordinaire et sp®cialis®, ne sont pas consid®r®s comme perception d'un minerval les 

frais scolaires appr®ci®s au cout r®el suivant :  

1. les droits d'acc¯s ¨ la piscine ainsi que les d®placements qui y sont li®s;  

2. les droits d'acc¯s aux activit®s culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet p®dagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d'®cole ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le Gouvernement fixe le 

montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour une ann®e d'®tude, 

un groupe d'ann®es d'®tude et/ou sur l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement primaire ;  

3. les frais li®s aux s®jours p®dagogiques avec nuit®e(s) organis®s par l'®cole et s'inscrivant dans le projet 

p®dagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'®cole, ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le 

Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour 

une ann®e d'®tude, un groupe d'ann®es d'®tude et/ou sur l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement 

primaire.  

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions 

qui aboutissent au m°me eŦŦet ne peut °tre impos® aux parents ou ¨ la personne investie de l'autorit® parentale.  

Les frais scolaires autoris®s vis®s ¨ l'alin®a 1er, 1Á ¨ 3Á, ne peuvent pas °tre cumul®s en vue d'un paiement forfaitaire 

et unique. Ils sont imput®s ¨ des services pr®cis et eŦŦectivement organis®s. Les montants fix®s en application de l'alin®a 

1er, 2 et 3Á, sont index®s annuellement en appliquant aux montants de l'ann®e civile pr®c®dente le rapport entre l'indice 

g®n®ral des prix ¨ la consommation de janvier de l'ann®e civile en cours et l'indice de janvier de l'ann®e civile 

pr®c®dente. 

Ä 3. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et sp®cialis®, ne sont pas consid®r®s comme perception d'un minerval 

les frais scolaires appr®ci®s au cout r®el suivant :  

1. les droits d'acc¯s ¨ la piscine ainsi que les d®placements qui y sont li®s;  

2. les droits d'acc¯s aux activit®s culturelles et sportives s'inscrivant dans le projet p®dagogique du pouvoir 

organisateur ou dans le projet d'®cole ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le Gouvernement fixe le 

montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour une ann®e d'®tude, 

un groupe d'ann®es d'®tude et/ou sur l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement secondaire ;  

3. les photocopies distribu®es aux ®l¯ves ; sur avis conforme du Conseil g®n®ral de l'enseignement secondaire, 

le Gouvernement arr°te le montant maximum du cout des photocopies par ®l¯ve qui peut °tre r®clam® au cours 

d'une ann®e scolaire ;  

4. le pr°t des livres scolaires, d'®quipements personnels et d'outillage ;  

5. les frais li®s aux s®jours p®dagogiques avec nuit®e(s) organis®s par l'®cole et s'inscrivant dans le projet 

p®dagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'®cole, ainsi que les d®placements qui y sont li®s. Le 

Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une ®cole peut r®clamer par ®l¯ve pour 

une ann®e d'®tude, un groupe d'ann®es d'®tude et/ou sur l'ensemble des ann®es d'®tude de l'enseignement 

secondaire.  

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions 

qui aboutissent au m°me eŦŦet ne peuvent °tre impos®s ¨ l'®l¯ve majeur ou aux parents ou ¨ la personne investie de 

l'autorit® parentale.  

Les frais scolaires autoris®s vis®s ¨ l'alin®a 1er, 1Á ¨ 5Á, ne peuvent pas °tre cumul®s en vue d'un paiement forfaitaire 

et unique. Ils sont imput®s ¨ des services pr®cis et eŦŦectivement organis®s.  

Les montants fix®s en application de l'alin®a 1er, 2Á et 5Á, sont index®s annuellement en appliquant aux montants de 

l'ann®e civile pr®c®dente le rapport entre l'indice g®n®ral des prix ¨ la consommation de janvier de l'ann®e civile en 

cours et l'indice de janvier de l'ann®e civile pr®c®dente.  
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Ä 3bis. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et sp®cialis®, sont consid®r®s comme des frais scolaires les frais 

engag®s sur base volontaire par l'®l¯ve majeur, par les parents ou la personne investie de l'autorit® parentale pour 

l'®l¯ve mineur, li®s ¨ l'achat ou ¨ la location, d'un mat®riel informatique propos® ou recommand® et personnel ¨ l'®l¯ve; 

¨ condition que ces frais soient engag®s dans le cadre et les conditions fix®s par la Communaut® fran­aise en vue du 

d®veloppement de la strat®gie num®rique ̈  l'®cole. 

Pour le mat®riel vis® ¨ l'alin®a pr®c®dent, un fournisseur peut °tre propos® ou recommand® dans le respect de l'article 

1.7.3-3 et des r¯gles fix®es par le Gouvernement. 

Ä 4. Dans l'enseignement primaire et secondaire, ordinaire et sp®cialis®, les frais scolaires suivants peuvent °tre 

propos®s ¨ l'®l¯ve, s'il est majeur, ou ¨ ses parents, s'il est mineur, pour autant que le caract¯re facultatif ait ®t® 

explicitement port® ¨ leur connaissance :  

1. les achats group®s ;  

2. les frais de participation ¨ des activit®s facultatives ;  

3. les abonnements ¨ des revues. Ils sont propos®s ¨ leur cout r®el pour autant qu'ils soient li®s au projet 

p®dagogique.  

Article 1.7.2-3. - Ä 1er. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais scolaires, de respecter 

l'article 1.4.1-5. Ils peuvent, dans l'enseignement primaire et dans l'enseignement secondaire, mettre en place un 

paiement correspondant au cout moyen r®el des frais scolaires.  

Ä 2. Les pouvoirs organisateurs n'impliquent pas les ®l¯ves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue 

qu'ils entretiennent avec les parents ¨ propos des frais scolaires et des d®comptes p®riodiques.  

Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas constituer, pour l'®l¯ve, un motif de refus d'inscription, 

d'exclusion d®finitive ou de toute autre sanction m°me si ces frais figurent dans le projet p®dagogique ou dans le projet 

d'®cole. Aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut °tre demand® ¨ l'®l¯ve ou ¨ ses parents pour la d®livrance de 

ses dipl¹mes et certificats d'enseignement ou de son bulletin scolaire.  
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Règlement des études 
 

 

Remarque préalable  
 

Chaque fois quôest utilis® le terme ç parents è, il faut lire aussi ç ®l¯ves majeurs è.  

 

Introduction  
 

Le pr®sent r¯glement s'adresse ¨ tous les ®l¯ves, y compris les ®l¯ves majeurs, et ¨ leurs parents. 

Il les informe notamment sur :  

¶ les qualit®s dôun bon travail scolaire  

¶ lô®valuation du travail scolaire  

¶ les Conseils de classe et la sanction des ®tudes  

¶ les contacts entre le Coll¯ge et les parents  

 

Ce r¯glement s'inscrit pleinement dans les projets ®ducatif et p®dagogique du Pouvoir Organisateur 

et tient compte des directives formul®es dans le D®cret "Missions" du 24 juillet 1997.  

 

Lors de lôinscription dans lô®tablissement, les parents et lô®l¯ve sôengagent ̈  adh®rer au pr®sent 

r¯glement et ¨ le respecter. 

 

[Ŝǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ōƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
 

D¯s les premiers cours, les professeurs pr®cisent clairement dans un ç document dôintentions 

p®dagogiques è, outre lôintitul® exact du cours, les attendus de savoirs, de savoir faire et de 

comp®tences, la dynamique dôapprentissage, la dynamique dô®valuation, les crit¯res de r®ussite, 

l'organisation ®ventuelle de la rem®diation et le mat®riel scolaire n®cessaire. Ils d®finissent aussi 

les qualit®s du travail en classe et ¨ domicile qu'ils attendent de leurs ®l¯ves et qui les conduira ¨ 

la r®ussite en fin dôann®e. 

 

L'attention, l'écoute, la participation et la prise de notes  
 

La participation active aux cours est le pr®alable ¨ toute ®tude efficace. L'®l¯ve est tenu de se mettre 

en projet de suivre le cours avec la ferme intention de le comprendre et d'en retenir l'essentiel. La 

prise de notes sera l'objet d'un apprentissage progressif : de la copie sans faute de ce qui se trouve 
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au tableau ¨ l'®laboration de notes tout ¨ fait personnelles. Les professeurs attachent la plus grande 

importance ¨ la qualit® de l'attention, de l'®coute, de la participation et des notes de cours et les 

®valuent r®guli¯rement. 

  

L'acquisition d'une méthode de travail personnelle et efficace  
 

L'®l¯ve tire le meilleur profit des conseils d'organisation donn®s en classe. Il planifie son travail, 

s'efforce de revoir ses mati¯res par ®crit en r®alisant des petites synth¯ses plus faciles ¨ m®moriser 

et perfectionne ses techniques de m®morisation. Il revoit la th®orie avant de r®aliser les exercices. 

Le journal de classe ou le carnet de bord est le premier outil ¨ utiliser pour organiser le travail : il 

sera donc complet et soign®. Apr¯s une absence, lô®l¯ve sôinqui¯te imm®diatement de la mise en 

ordre de ses cours. 

 

Le souci du travail bien fait  
 

Avant de corriger un travail, le professeur ®value le respect des consignes, le soin dans la 

pr®sentation et le respect des ®ch®ances. Dans les plus brefs d®lais, les travaux sont corrig®s et 

class®s. Les exigences et les comp®tences ¨ ma´triser sont pr®cis®es sur le document dôintentions 

p®dagogiques remis en d®but d'ann®e et soumis ¨ la signature de l'®l¯ve et de ses parents.  

 

L'intégration et la solidarité dans une équipe de travail  
 

Le recours au travail en ®quipe d®veloppe la sociabilit® et l'esprit d'initiative. L'®l¯ve s'int¯gre ¨ toute 

®quipe et collabore activement ¨ la r®partition des t©ches et ¨ l'ex®cution du travail. 

 

Intégration des outils numériques  
 

Le coll¯ge sôest ®quip® dôoutils num®riques pour am®liorer lôaccessibilit® aux divers apprentissages. 

Lô®l¯ve aura ¨ cîur de consulter ces outils r®guli¯rement afin dôam®liorer ses connaissances et 

combler ses lacunes. Les consignes pour les travaux, devoirs, ®valuationsé seront communiqu®es 

en classe et pourront faire r®f®rence ¨ du contenu pr®sent sur un des outils num®riques. Dans le 

cadre du projet Cartable num®rique, lô®l¯ve sauvegardera ses donn®es sur son dossier en ligne 

priv® pour ®viter toute perte. Il nôinstallera pas de logiciels, images, vid®osé pouvant le distraire 

pendant les cours sur sa session personnelle.  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
 

Les supports de l'évaluation (qu'évalue -t-on et quand  ?)  
 

 

Les ®l¯ves doivent rendre r®guli¯rement compte aupr¯s de leurs parents de lô®volution de leur 

processus dôapprentissage. En plus du bulletin ou des communications au journal de classe, les 



 49 

®l¯ves doivent faire signer leurs travaux et ®valuations par leurs parents.  

L'acc¯s aux tests implique toujours que l'®l¯ve soit en ordre dans ses cours et dans ses corrections. 

Le professeur peut aussi exiger une pr®paration ®crite par laquelle il prend connaissance de la 

m®thode d'®tude de l'®l¯ve. 

Le comportement est aussi lôobjet dôune ®valuation r®guli¯re. Les remarques sont ®crites dans le 

journal de classe et/ou sur Cabanga (plateforme administrative). 

Consultation des ®preuves et copies de documents  

L'®l¯ve majeur, les parents ou la personne investie de l'autorit® parentale de l'®l¯ve mineur peuvent 

consulter, autant que faire se peut en pr®sence du professeur responsable de l'®valuation, toute 

®preuve constituant le fondement ou une partie du fondement de la d®cision du Conseil de classe. 

Les parents peuvent se faire accompagner par un membre de la famille ou par une personne de 

leur choix.  

L'®l¯ve majeur, les parents ou la personne investie de l'autorit® parentale de l'®l¯ve mineur peuvent 

aussi, sur demande ®crite adress®e au chef d'®tablissement, obtenir, ¨ titre gratuit, copie de toute 

®preuve constituant le fondement ou une partie du fondement de la d®cision du Conseil de classe, 

dans le respect des dispositions du d®cret du 22 d®cembre 1994 relatif ¨ la publicit® de 

l'administration.  

Toute demande de copie suppl®mentaire peut °tre octroy®e ¨ prix coutant, et pour un maximum de 

0,10ú la page A4.  

Ni l'®l¯ve majeur, ni les parents ou la personne investie de l'autorit® parentale de l'®l¯ve mineur ne 

peuvent consulter les ®preuves d'un autre ®l¯ve ni en obtenir une copie. 

Les fonctions de l'évaluation (pourquoi évaluer  ?)  
 

Le processus dôapprentissage de lô®l¯ve et ses effets sont r®guli¯rement ®valu®s par chaque 

professeur individuellement et par le Conseil de classe.  

 

Lô®valuation a trois fonctions : 

¶ Lô®valuation formative permet dôinformer ponctuellement lô®l¯ve et ses parents de son 

niveau de maitrise de savoirs, savoir-faire ou comp®tences. Lô®l¯ve peut ainsi prendre 

conscience dô®ventuelles lacunes et de la n®cessit® dôam®liorer lôefficacit® de ses 

techniques dôapprentissages. Cette fonction vise aussi ¨ donner des conseils et fait partie 

int®grante de la formation. En effet, elle reconnait ¨ lô®l¯ve le droit ¨ lôerreur et lui conf¯re 

une utilit® dans lôapprentissage.  

¶ Lô®valuation sommative sôexerce au terme de diff®rentes phases dôapprentissage et 

dô®ventuelles rem®diations. Lô®l¯ve est confront® ¨ des ®preuves qui visent ¨ d®terminer 

sa maitrise des comp®tences et des savoirs.  

¶ Lô®valuation certificative : l'®valuation qui intervient dans la d®livrance d'un certificat 

d'enseignement. Interviennent dans cette d®cision les ®valuations sommatives et, 

®ventuellement, les ®valuations formatives (uniquement au b®n®fice de lô®l¯ve, selon 
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lôappr®ciation du conseil de classe). 

 

Diff®rents ®l®ments entrent en consid®ration pour lô®valuation r®guli¯re de la situation scolaire de 

lô®l¯ve :  

¶ travaux ®crits ;  

¶ travaux oraux ;  

¶ travaux personnels ou de groupe ;  

¶ travaux ¨ domicile ;  

¶ travail de fin dô®tudes ;  

¶ stages et rapports de stages ;  

¶ exp®rience en laboratoire ;  

¶ interrogations dans le courant de lôann®e ;  

¶ contr¹les, bilans et examens . 

 

Le système de cotation (comment évalue -t-on ?)  
 

L'ann®e scolaire comprend trois p®riodes et une session dôexamens. ê chaque p®riode, les 

professeurs communiquent deux cotes. Une cote (colonne F1, F2é) de travail journalier sur 20 

repr®sentant la moyenne des apprentissages ®valu®s de mani¯re formative durant la p®riode. Une 

cote sommative (colonne S1, S2, S3), qui se compl¯tera au fur et ¨ mesure de lôann®e, indiquera 

de mani¯re sommative sur 20 les notes obtenues dans les diff®rentes comp®tences, savoirs, savoir-

faire ou unit®s dôacquis dôapprentissageé En juin, tous les ®l¯ves pr®sentent une session 

d'examens dans les cours o½ cela sôy pr°te. Celle-ci rend compte de la capacit® de l'®l¯ve ¨ ma´triser 

plusieurs comp®tences, savoirs, savoir-faire ou unit®s dôacquis dôapprentissage. Les comp®tences 

ou unit®s dôacquis dôapprentissages ®valu®s lors de lôexamen viendront sôajouter aux diff®rentes 

notes sommatives obtenues pendant lôann®e. En fin dôann®e, cette colonne sommative t®moignera 

de la capacit® de lô®l¯ve ¨ ma´triser les acquis n®cessaires et permettra ¨ lôenseignant de compl®ter 

lôen-t°te de la colonne par A (= acquis) ou (NA = non acquis) pour lôensemble de la mati¯re. De la 

m°me mani¯re, ¨ lôaide du A ou NA, le professeur indiquera la situation de lô®l¯ve pour chaque 

comp®tence ou unit® dôacquis dôapprentissage dans une derni¯re de globalisation (GLOB). Les 

enseignants auront inform® les parents et les ®l¯ves sur la mani¯re de valider ces comp®tences ou 

unit®s dôacquis dôapprentissage ¨ travers le document dôintentions p®dagogiques distribu® et sign® 

en d®but dôann®e. 

Le bulletin (comment communique -t-on le résultat des évaluations  ?)  
 

Une version papier du bulletin parait aux dates indiqu®es sur les feuilles d'®ph®m®rides accessibles 

sur notre site internet. Une version num®rique, accessible aux deux parents et ¨ lô®l¯ve, est 

disponible sur lôapplication Cabanga (www.app.cabanga.be). D¯s la premi¯re p®riode, les parents 

prennent connaissance du bulletin et signent les remarques des professeurs.   
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Organisation des études  
 

Degrés 
 

Lô®l¯ve qui entre dans lôenseignement secondaire est inscrit dans le premier degr® commun 

(deux ans) sôil est titulaire du CEB, ou dans le premier degr® diff®renci® dans le cas contraire. 

Lôenseignement se poursuit ensuite pendant deux autres degr®s : 

Le deuxi¯me degr® qui dure deux ans ; 

Le troisi¯me degr®, qui dure 2 voire 3 ann®es selon les options choisies ; 

Il existe ®galement un quatri¯me degr® sp®cifique ¨ la formation dôinfirmi¯re brevet®e. 

  

Formes et sections 
 

A lôissue du premier degr®, lôenseignement est organis® sous les formes dôenseignement : 

¶ G®n®ral (transition) 

¶ Technique (transition ou qualification) 

¶ Professionnel (qualification) 

 

Le coll¯ge de Bonne-Esp®rance propose dans toutes ses ann®es un enseignement de forme 

g®n®rale, et un enseignement technique de transition uniquement dans le cadre de lôoption 

Sciences ®conomiques appliqu®es ̈  en 5e et 6e secondaire. 

 

Visées 
 

Les sections de transition (g®n®rales ou techniques) pr®parent ¨ la 

poursuite des ®tudes dans lôenseignement sup®rieur. 

Les sections de qualification (techniques ou professionnelles) pr®parent 

¨ lôentr®e dans la vie active tout en permettant la poursuite des ®tudes dans 

lôenseignement sup®rieur. 

 

{ǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ 
 

Elève régulièrement inscrit 
 

Lô®l¯ve r®guli¯rement inscrit d®signe un ®l¯ve des 2e, 3e et 4e degr®s qui r®pond aux 

conditions dôadmission, est inscrit pour lôensemble des cours dôune forme dôenseignement, dôune 

section et dôune orientation dô®tudes d®termin®es, mais qui, par manque dôassiduit® aux cours, suite 

¨ des absences injustifi®es de plus de 20 demi-journ®es, ne peut pas revendiquer le droit ¨ la 

sanction des ®tudes, côest-̈-dire quôil ne recevra aucune certification en fin dôann®e et quôelle 

sera consid®r®e comme perdue dans son cursus scolaire. 
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Elève régulier 
 

Lô®l¯ve r®gulier d®signe l'®l¯ve qui, r®pondant aux conditions dôadmission, est inscrit pour 

lôensemble des cours dôune forme dôenseignement, dôune section, dôune orientation dô®tudes 

d®termin®s et, dans le but dôobtenir, ¨ la fin de lôann®e scolaire, les effets de droit attach®s ¨ la 

sanction des ®tudes, en suit effectivement et assid¾ment les cours et activit®s. 

Lô®l¯ve r®gulier se voit d®livrer la sanction des ®tudes en fin dôann®e scolaire. 

 

Elève libre 
 

Lô®l¯ve libre d®signe l'®l¯ve qui ne satisfait pas aux conditions dôadmission d'une forme 

d'enseignement, d'une section et d'une orientation d'®tudes d®termin®s et/ou qui nôest pas assidu 

au cours. 

Lô®l¯ve libre d®signe l'®l¯ve :  

¶ qui ne satisfait pas aux conditions dôadmission d'une forme d'enseignement, d'une 

section et d'une orientation d'®tudes d®termin®es. Il ne peut pr®tendre ¨ la sanction des 

®tudes et son inscription est subordonn®e ¨ l'avis favorable du Conseil d'admission de 

l'ann®e d'®tudes dans laquelle il souhaite s'inscrire ; 

¶ qui, except® au premier degr®, a d®pass® les 20 demi-jours dôabsence injustifi®e et perd 

le droit ¨ la sanction des ®tudes (sauf contrat dôobjectifs valid® par le conseil de classe). 

Le statut dô®l¯ve libre ne lib¯re aucunement lô®l¯ve mineur de lôobligation scolaire, et donc de la 

fr®quentation de lô®tablissement. De plus, cela nôemp°che pas le chef dô®tablissement de rendre 

compte ¨ lô®l¯ve libre et ¨ ses parents de lô®valuation de ses apprentissages 

 

ê partir du deuxi¯me degr® de lôenseignement secondaire ordinaire et sp®cialis® de Forme 4, 

lô®l¯ve qui compte, au cours dôune m°me ann®e scolaire, plus de 20 demi-jours dôabsence 

injustifi®e, ne satisfait plus ¨ lôobligation de fr®quenter effectivement et assid¾ment les cours, et ne 

peut donc plus pr®tendre ¨ la sanction des ®tudes en fin dôann®e scolaire, sauf autorisation 

sp®cifique du Conseil de classe ¨ pr®senter les examens.  

Lorsquôun ®l¯ve a d®pass® 20 demi-jours dôabsence injustifi®e, le directeur informe par ®crit ses 

parents ou responsables l®gaux, ou lô®l¯ve lui-m°me sôil est majeur, des cons®quences de ce 

d®passement sur la sanction des ®tudes. Le directeur pr®cise ®galement que des objectifs seront 

fix®s ¨ lô®l¯ve, d¯s son retour dans lô®tablissement scolaire, afin quôil puisse ®ventuellement °tre 

admis ¨ pr®senter les ®preuves de fin dôann®e. 

D¯s le retour de lô®l¯ve, lô®quipe ®ducative, en concertation avec le CPMS, d®finit coll®gialement 

des objectifs visant ¨ favoriser lôaccrochage scolaire de lô®l¯ve. Ces objectifs sont d®finis au cas par 

cas et r®pondent au(x) besoin(s) de lô®l¯ve.  

Le document reprenant lôensemble des objectifs est soumis, pour approbation, aux parents ou 

aux responsables l®gaux de lô®l¯ve, ou ¨ lô®l¯ve lui m°me sôil est majeur. 

Entre le 15 mai et le 31 mai, il revient au Conseil de classe dôautoriser ou non lô®l¯ve ¨ pr®senter 

les examens de fin dôann®e, sur la base du respect des objectifs qui lui ont ®t® fix®s. Le cas ®ch®ant, 

lô®l¯ve peut pr®tendre ¨ la sanction des ®tudes. 

La d®cision du conseil de classe est imm®diatement notifi®e par ®crit aux parents de lô®l¯ve ou 

¨ lô®l¯ve lui-m°me sôil est majeur.  
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La d®cision motiv®e de ne pas rendre le droit ¨ la sanction des ®tudes ne vaut pas AOC 

et n'est pas susceptible de recours 

Aménagements raisonnables  

 

Tout ®l¯ve de l'enseignement secondaire 

ordinaire qui pr®sente des besoin(s) sp®cifique(s) 

est en droit de b®n®ficier d'am®nagements 

raisonnables (AR), pour autant que :  

¶ sa situation ne rende pas indispensable une 

prise en charge par l'enseignement sp®cialis® ; 

¶ les am®nagements demand®s soient 

possibles dans le cadre des moyens humains ou 

financiers de lô®cole et de la configuration mat®rielle 

des lieux.  

Ces am®nagements sont mis en place ¨ la demande des parents ou de lô®l¯ve lui-m°me 

sôil est majeur, sur base dôun diagnostic ®tabli par une personne habilit®e.  

Les am®nagements raisonnables sont consign®s dans un protocole sign® par la direction et par 

les parents. Le protocole fixe les modalit®s et les limites des am®nagements raisonnables. Les 

am®nagements raisonnables peuvent °tre : 

¶ soit mat®riels (ex. : accessibilit® des locaux scolaires),  

¶ soit organisationnels (ex. : am®nagement dôhoraire),  

¶ soit p®dagogiques (ex. : support de cours, m®thodologie, ...). 

Les am®nagements et interventions pr®vus sur le plan sp®cifiquement p®dagogique doivent en 

outre faire l'objet d'un Plan Individualis® d'Apprentissage (PIA), selon les m°mes modalit®s que 

celles qui r®gissent le PIA du premier degr®.  

Lô®quipe ®ducative veillera ¨ ce que lô®l¯ve ¨ besoins sp®cifiques dispose, au moment de 

lô®valuation certificative, des m°mes am®nagements que ceux dont il a b®n®fici® pendant lôann®e.  

Les parents d®sireux dôintroduire une demande dôAR au profit de leur enfant sont pri®s de 

prendre contact avec le secr®tariat du coll¯ge. 
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Les conseils de classe et la sanction des études  
 

Par classe est institu® un Conseil de classe.  

Le Conseil de classe d®signe l'ensemble du personnel enseignant charg® dôencadrer un groupe 

d®termin® d'®l¯ves, d'®valuer leur formation et de prononcer leur passage dans l'ann®e sup®rieure. 

Les Conseils de classe se r®unissent sous la pr®sidence du/de la Pr®sident(e) du Coll¯ge ou de 

son d®l®gu®.  

Un membre du Centre PMS, ainsi que les ®ducateurs concern®s, y assistent avec voix 

consultative. Un enseignant ayant fonctionn® au moins deux mois de l'ann®e scolaire dans la classe 

peut ®galement y assister avec voix consultative.  

Outre les conseils d'orientation, sont de la comp®tence des Conseils de classe les d®cisions 

relatives au passage de classe ou de cycle, et ¨ la d®livrance des dipl¹mes, certificats, attestations 

de r®ussite et rapports de comp®tences.  

Au 1er degr®, le Conseil de classe ®tablit le rapport qui comprend lô®tat de ma´trise des socles 

de comp®tences, le diagnostic des difficult®s sp®cifiques, les rem®diations n®cessaires et les 

modalit®s de communication des informations ¨ lô®l¯ve et aux parents. 

En cours d'ann®e, ¨ la demande de la direction ou du professeur titulaire, le Conseil de classe 

est r®uni pour faire le point sur la progression des apprentissages, sur l'attitude face au travail ou 

pour traiter de situations disciplinaires particuli¯res dôun ou de plusieurs ®l¯ves. Les ®l¯ves en 

difficult® peuvent °tre appel®s ¨ s'expliquer et ils ®laborent alors avec l'ensemble des professeurs 

un plan de mesures ¨ prendre de fa­on ¨ rem®dier au plus t¹t aux lacunes. L'essentiel de l'entretien 

est consign® dans le journal de classe et est sign® par les parents.  

Il se peut que le Conseil de classe doive se prononcer sur une demande de changement d'option 

intervenue entre le 16 novembre et le 15 mai. 

Rappel : en 6e, aucun changement dôoption n'est possible.  

 

ê la demande du/de la Pr®sident(e) du Coll¯ge, le Conseil de classe peut °tre r®uni pour donner 

un avis dans le cadre d'une proc®dure d'exclusion.  

Fin d®cembre, la progression de chaque ®l¯ve est appr®ci®e : le constat et les conseils sont 

consign®s dans le bulletin. 

 

En fin d'ann®e ou de degr® (¨ lôexception du 1er degr®, voir les remarques particuli¯res), 

le Conseil de classe exerce une fonction d®lib®rative et se prononce sur le passage dans l'ann®e 

sup®rieure, en d®livrant des attestations d'orientation.  

1. L'attestation d'orientation A (A.O.A.) fait ®tat de la r®ussite d'une ann®e et du passage 

dans l'ann®e sup®rieure, sans restriction. 

2. L'attestation d'orientation B (A.O.B.) fait ®tat de la r®ussite d'une ann®e, mais limite l'acc¯s 

¨ certaines formes d'enseignement (g®n®ral, technique, professionnel, artistique), sections 

(transition, qualification) ou orientations d'®tude (options de base simples et options 

group®es) de l'ann®e sup®rieure. La restriction mentionn®e sur lôA.O.B. peut °tre lev®e soit 

par la r®ussite de lôann®e imm®diatement sup®rieure suivie dans le respect de la restriction, 

soit par le redoublement de lôann®e dô®tude sanctionn®e par cette attestation. Dans ce cas, 
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les parents pr®ciseront par ®crit leur pr®f®rence pour le redoublement. Une A.O.B. ne sera 

jamais d®livr®e ¨ la fin de la cinqui¯me ann®e organis®e au troisi¯me degr® de transition.  

3. L'attestation d'orientation C (A.O.C.) marque l'®chec et ne permet pas ¨ l'®l¯ve de passer 

dans l'ann®e sup®rieure.  

Toutes les attestations B et C sont motiv®es par ®crit dans le dossier de lô®l¯ve. 

 

Au terme du 1er degr®, lô®l¯ve re­oit ou non le certificat dô®tude du 1er degr® (CE1D). Le 

certificat d'enseignement secondaire du 2e degr® (CE2D) est d®livr® d'office aux ®l¯ves r®guliers 

qui ont termin® avec fruit, avec ou sans restriction, leur quatri¯me ann®e. Le certificat 

d'enseignement secondaire sup®rieur (CESS) est d®livr® aux ®l¯ves r®guliers qui ont termin® avec 

fruit les deux derni¯res ann®es de l'enseignement secondaire g®n®ral, technique ou artistique dans 

la m°me forme d'enseignement, dans la m°me section et dans la m°me orientation d'®tudes. 

 

Dans tous les cas, le Conseil de classe sôefforcera de prendre sa d®cision d®but juillet. 

Toutefois, un ®l¯ve en difficult® peut °tre admis en seconde session, fin ao¾t, pour passer de 

nouvelles ®preuves d®nomm®es examens de passage ou examens de rep°chage (en 6e), en 

nombre limit®, et pour autant quôelles puissent °tre r®ussies. 

 

Remarques particuli¯res :  

¶ Au terme de la 1C (1¯re ann®e commune), le conseil de classe d®livre ¨ chaque ®l¯ve, 

non une attestation, mais un rapport de comp®tences qui motive, le cas ®ch®ant, soit 

le passage sans restriction en 2e ann®e commune, soit la d®cision dôaccompagner ce 

passage dôun PIA (Plan individualis® dôapprentissage). 

 

¶ Au terme de la 2C (2e ann®e commune), le Conseil de classe :  

o soit certifie de la r®ussite du premier degr® de lôenseignement secondaire (lô®l¯ve 

obtient le CE1D qui lui autorise lôacc¯s ¨ toutes les formes et sections 

dôenseignement du 2e degr®,  

o soit ne certifie pas de la r®ussite du premier degr® de lôenseignement secondaire. 

Dans ce dernier cas, le Conseil de classe d®livre un rapport de comp®tences qui 

oriente lô®l¯ve en 2S. 
 

¶ Au terme de la 2S (2e ann®e compl®mentaire), le Conseil de classe : 

o soit certifie de la r®ussite du premier degr® de lôenseignement secondaire (lô®l¯ve 

obtient le CE1D qui lui autorise lôacc¯s ¨ toutes les formes et sections 

dôenseignement du 2e degr®,  

o soit ne certifie pas de la r®ussite du premier degr® de lôenseignement secondaire. 

Dans ce dernier cas, le Conseil de classe d®livre un rapport de comp®tences qui 

d®finit les formes dôenseignement et sections que lô®l¯ve peut fr®quenter en 

troisi¯me ann®e de lôenseignement secondaire (cet avis est contraignant).  

 

¶ Nonobstant le huis clos et le secret de la d®lib®ration, du/de la Pr®sident(e) du Coll¯ge 

ou son d®l®gu® fournit, le cas ®ch®ant, par ®crit, si une demande expresse lui est 

formul®e par les parents, la motivation pr®cise d'une d®cision d'®chec ou de r®ussite 

avec restriction.  
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Modalit® de prise de d®cision du Conseil de classe  

 

Le Conseil de classe fonde son appr®ciation en ®valuant les acquis sur base de toutes les 

informations quôil lui est possible de r®unir sur lô®l¯ve :  

¶ les ®tudes ant®rieures ;  

¶ des r®sultats dô®preuves organis®es par des professeurs ;  

¶ des ®l®ments contenus dans le dossier scolaire ou communiqu®s par le centre 

psychom®dicosocial ;  

¶ des entretiens ®ventuels avec lô®l¯ve et les parents ;  

 

Cette analyse se fait ®galement en mettant en perspective la situation de lô®l¯ve dans son 

parcours scolaire global. Le Conseil de classe fonde sa d®cision finale ¨ partir des ®valuations 

de lô®l¯ve dans lôensemble des cours.  

 

Caract®ristiques des d®cisions prises par le Conseil de classe  

 

Les d®cisions prises par le Conseil de classe sont souveraines. Cela signifie quôelles ne 

peuvent °tre r®form®es que dans les cas pr®vus par la loi (proc®dure de conciliation interne ou 

proc®dure de recours externe). Elles ne peuvent °tre conditionn®es par les d®cisions du Conseil 

de classe de lôann®e pr®c®dente. Les d®cisions prises par le Conseil de classe sont 

coll®giales et ne refl¯tent pas forc®ment lôavis initial et individuel de chaque enseignant. En fin 

dôann®e scolaire ou du degr®, le Conseil de classe exerce une fonction certificative et se 

prononce sur le passage dans lôann®e sup®rieure, en d®livrant les rapports de comp®tences, 

attestations et certificats. 

 

Durant ces conseils de classe de d®lib®ration, les membres prennent toujours les 

d®cisions dans le meilleur int®r°t de lô®l¯ve. 

 

Missions particulières du conseil de classe  
 

Dôun point de vue administratif, pour les ®l¯ves du 1er degr®, le PIA (AR) (Plan Individualis® 

dôApprentissage, comprenant les Am®nagements raisonnables ¨ apporter ¨ chaque ®l¯ve) est 

®labor® par le Conseil de classe, avant le 15 octobre de lôann®e scolaire en cours, ¨ lôintention de 

tout ®l¯ve pr®sentant des troubles de lôapprentissage diagnostiqu®s. 

 

En outre, le Conseil de classe peut attribuer un PIA (AR) ̈  tout moment de lôann®e afin de 

mettre en îuvre des am®nagements raisonnables dôordre p®dagogique, pour autant que la 

demande soit justifi®e.  

 

Le PIA (AR) ®voluera en fonction des observations du Conseil de classe : celui-ci pourra d¯s 

lors lôajuster ¨ tout moment. 

 

Chaque ®l¯ve b®n®ficiant dôun PIA (AR) se voit d®signer, parmi les membres du Conseil de 

classe, un r®f®rent charg® de lôencadrement individuel et/ou collectif des ®l¯ves. 
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Le Conseil de Classe a pour mission dô®valuer les progr¯s et les r®sultats des ®l¯ves b®n®ficiant 

dôun PIA (AR) et, le cas ®ch®ant, dôapporter ¨ leur PIA les ajustements n®cessaires.  

 

Pour la gestion des PIA (AR), le Conseil de classe se r®unit au moins trois fois par ann®e 

scolaire: au d®but de l'ann®e scolaire, avant le 15 janvier et au d®but du 3e trimestre. 

 

ê la fin des d®lib®rations, la Pr®sidente du Coll¯ge ou le titulaire prend contact, au plus t¹t, avec 

les parents des ®l¯ves qui se sont vu d®livrer une attestation dô®chec (AOC) ou avec restriction 

(AOB). Pour poser un recours, les parents, ou lô®l¯ve majeur, doivent disposer de minimum 

48h de r®flexion apr¯s la transmission des r®sultats, par t®l®phone, bulletin ou affichage. 

 

D®but juillet, lors de la derni¯re r®union de parents de l'ann®e scolaire, le titulaire communique 

les remarques relev®es durant le Conseil de classe. Tous les participants au Conseil de classe ont 

un devoir de r®serve sur les d®bats qui ont amen® ¨ la d®cision, ce qui n'emp°che pas d'expliciter 

les motivations de celle-ci.  

 

L'®l¯ve et ses parents peuvent consulter, autant que faire se peut en pr®sence du professeur 

responsable de l'®valuation, toute ®preuve constituant le fondement ou une partie du fondement de 

la d®cision du Conseil de classe. Les parents peuvent se faire accompagner d'un membre de la 

famille. Jamais ils ne peuvent r®clamer la consultation des ®preuves d'un autre ®l¯ve.  

 

Les parents peuvent °tre amen®s ¨ contester une d®cision du Conseil de classe. Ils disposeront 

dôau moins deux jours ouvrables apr¯s la communication des r®sultats pour informer, par un ®crit 

pr®cisant les motifs de la contestation, le/la Pr®sident(e) du Coll¯ge ou son d®l®gu®. Il sôagit dans 

ce cas dôune proc®dure de recours interne (voir formulaire sur le site www.college-bonne-

esperance.be ). Pour instruire la demande, le/la Pr®sident(e) du Coll¯ge convoque une commission 

locale compos®e d'un d®l®gu® du Pouvoir Organisateur et des membres de la Direction. ê son tour, 

cette commission locale convoque toute personne susceptible de l'®clairer dans sa t©che et, par 

priorit®, le(s) professeur(s) pour la(les) branche(s) de laquelle (desquelles) est d®clar® le litige.  

 

En cas de n®cessit®, c'est-̈-dire d'®l®ments neufs par rapport aux donn®es fournies en 

d®lib®ration, ou de vice de forme, le/la Pr®sident(e) du Coll¯ge convoquera, sur avis de cette 

commission, un nouveau Conseil de classe pour qu'il reconsid¯re sa d®cision ¨ la lumi¯re des 

nouvelles informations. Seul le Conseil de classe, dit ç de recours è, est habilit® ¨ prendre une 

nouvelle d®cision.  

 

Cette proc®dure interne de recours est cl¹tur®e au plus tard le dernier jour de lôann®e scolaire 

ou le cinqui¯me jour de la rentr®e pour les examens de seconde session. Le/la Pr®sident(e) ou son 

d®l®gu® notifie la d®cision et sa motivation par voie postale ou en la remettant en main propre du 

requ®rant contre signature dôun accus® de r®ception.  

 

Dans l'enseignement secondaire ordinaire, l'®l¯ve, s'il est majeur ou ses parents, s'il est mineur, 

peuvent introduire un recours externe contre les d®cisions propres ¨ chaque degr®, pour autant 

qu'ils aient ®puis® la proc®dure de conciliation interne. Pour les d®cisions de premi¯re session, le 

http://www.college-bonne-esperance.be/
http://www.college-bonne-esperance.be/
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d®lai dôintroduction dôune demande de recours externe est fix® au 10e jour ouvrable qui suit le 

dernier jour de lôann®e scolaire.  

Pour les d®cisions de seconde session, le d®lai dôintroduction court jusquôau 5e jour ouvrable 

scolaire qui suit la notification de la d®cision.  

Toute demande de recours externe qui nôa pas ®t® pr®c®d®e dôune proc®dure de 

conciliation interne sera invalide.  

La demande de recours contre la d®cision du Conseil de classe doit °tre introduite aupr¯s du 

Conseil de recours externe.  

Le recours externe consiste en lôenvoi ¨ lôadministration dôune lettre par voie informatique ou 

postale recommand®e, comprenant une motivation pr®cise et, ®ventuellement, tout document de 

nature ¨ ®clairer le Conseil. Ces documents ne peuvent cependant comprendre des ®l®ments 

relatifs ¨ dôautres ®l¯ves.  

Si le recours est introduit ¨ lôadministration par voie informatique, une copie de celui-ci est 

envoy®e automatiquement au Chef dô®tablissement. Sôil est envoy® ¨ lôadministration par voie 

postale recommand®e, une copie est adress®e le m°me jour, par lô®l¯ve majeur ou les parents, sôil 

est mineur, au Chef dô®tablissement et cela ®galement par voie recommand®e. Le Conseil de 

recours externe peut remplacer la d®cision du Conseil de classe par une d®cision de r®ussite (avec 

ou sans restriction).  

Le Conseil de recours externe communiquera sa d®cision ¨ lô®tablissement scolaire et aux 

parents ou ¨ lô®l¯ve sôil est majeur, par voie informatique ou postale recommand®e. 

 

Lôintroduction dôune demande aupr¯s du Conseil de recours externe ne suspend pas la d®cision 

du Conseil de classe. Liste compl¯te des seules d®cisions pouvant faire lôobjet dôun recours externe. 

Au premier degr® : 

¶ 1D, 2D, 2DS : refus de lôoctroi du CEB.  

¶ 2C : d®cision de non-r®ussite du 1er degr® de lôenseignement secondaire prise par le 

Conseil de classe / d®finition des formes et sections autoris®es par le Conseil de classe 

en 3e ann®e de lôenseignement secondaire.  

¶ 2S : d®cision de non-r®ussite du 1er degr® de lôenseignement secondaire prise par le 

Conseil de classe / d®finition des formes et sections autoris®es par le Conseil de classe 

en 3e ann®e de lôenseignement secondaire.  

¶ 2D : d®finition des formes et sections autoris®es par le Conseil de classe en 3e ann®e 

de lôenseignement secondaire. 

Aux autres degr®s  

¶ D®cision dôAOB ou AOC ;  

¶ en fin de 6e ou 7e, dans le cadre de la non d®livrance du CE6P ou du CESS. Le Conseil 

de recours externe ne peut donc se prononcer sur une d®cision d'ajournement. 

 

Le recours contre la d®cision du Conseil de classe est ¨ adresser aupr¯s du Conseil de recours 

de lôenseignement ordinaire confessionnel (Direction g®n®rale de lôenseignement obligatoire, Rue 

Lavall®e 1, Bureau 1F145, 1080 Bruxelles). Il sôagit cette fois dôune proc®dure de recours externe 

(voir formulaire sur le site www.college-bonne-esperance.be). 

 

Le recours est form® par l'envoi ¨ l'Administration d'une lettre recommand®e comprenant une 

motivation pr®cise et, ®ventuellement, toute pi¯ce de nature ¨ ®clairer le Conseil. Ces pi¯ces ne 

http://www.college-bonne-esperance.be/
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peuvent cependant comprendre des pi¯ces relatives ¨ d'autres ®l¯ves. Une copie est adress®e le 

m°me jour ¨ le/la Pr®sident(e) du Coll¯ge par voie recommand®e. 
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Les contacts entre le collège et les parents  
 

Compl®mentaires dans l'îuvre d'®ducation, Coll¯ge et parents sont tenus de travailler de 

concert dans le meilleur climat de collaboration. Des temps de rencontre formelle et informelle 

pars¯ment l'ann®e scolaire. Association de parents, Comit® de parents, Conseil de participation 

sont des lieux privil®gi®s pour les parents qui veulent davantage conna´tre l'®cole et s'investir dans 

les projets qui la font progresser.  

 

Quant aux r®unions de parents, elles sont les occasions programm®es de rencontres et de 

dialogues avec les enseignants et les ®ducateurs. En d®but d'ann®e, elles permettent ¨ l'®cole de 

pr®senter ses objectifs et ses attentes pour les ®l¯ves de premi¯re secondaire. ê ce moment, elles 

se tiennent en classe et sont anim®es par le titulaire. En cours d'ann®e et particuli¯rement apr¯s 

la remise des bulletins de p®riodes, elles permettent de faire le point sur l'®volution de l'®l¯ve. ê ces 

r®unions, on demandera aux parents de prendre rendez-vous avec les professeurs avec qui ils 

d®sirent sôentretenir. Pour ce faire, ils peuvent utiliser la plateforme It-School via lôonglet ç R®union 

des parents è. En cas de complication, le secr®tariat est joignable au 064/31 08 08.  

 

La derni¯re r®union de parents, en fin d'ann®e scolaire, a pour objet d'expliquer la d®cision prise 

par le Conseil de classe lors de sa d®lib®ration, les choix d'®tudes conseill®es, les rem®diations 

souhaitables ou les r®orientations. 

 

Durant toute l'ann®e, les parents peuvent demander un rendez-vous pour un contact avec la 

Direction du Coll¯ge, le titulaire, un autre professeur ou un ®ducateur. Un entretien avec le Centre 

psycho-m®dico-social de Binche peut °tre sollicit® en s'adressant directement ¨ eux en 

t®l®phonant au Centre au 064/33 73 24. 
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[ΩƘƻǊŀƛǊŜ 
 

 

 

 

 

7h30 Ouverture de lô®cole. Les ®l¯ves sont invit®s ¨ rejoindre les clo´tres 

7h45 
Ouverture de la cour de r®cr®ation et des entr®es donnant sur le passage 

couvert et la cour 

8h00 Ouverture des classes de 5¯me et 6¯me 

8h10 
Fin de la r®cr®ation et constitution des rangs pour les 1¯re ̈  4̄me 

secondaires. Les 5 et 6¯mes doivent se rendre en classe 

8h15 1̄ re heure de cours 

9h05 2̄ me heure de cours 

9h55-10h15 R®cr®ation 

10h15 3̄ me heure de cours 

11h05 4̄ me heure de cours 

11h55-12h35 Ouverture du snack et repas 

12h35-13h20 R®cr®ation ou 5¯me heure de cours ou ®tude dirig®e 

13h20 6̄ me heure de cours 

14h10 7̄ me heure de cours 

15h00 8̄ me heure de cours 

15h50 Fin des cours 

16h10-17h00 Etude surveill®e facultative (Lundi-Mardi-Jeudi) 
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Accès au collège  
 

Autobus TEC 
 

TEC Hainaut 

 

Bus ligne 108 Binche-Erquelinnes (via Bonne-Esp®rance) 

 

Plus dôinfos : www.infotec.be 

 

Trains SNCB 
 

Ligne La Louvi¯re-Sud / Binche 

 

Plus dôinfos : www.sncb.be 

 

Ravel 
 

Ravel 108 Binche/Erquelinnes 

 

Plus dôinfos : https://ravel.wallonie.be/home.html 

  

http://www.infotec.be/
http://www.sncb.be/
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